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PRESIDENCE DE M. JEAN BROCARD,
vice-président.

La séance est ouverte à dix heures.

M. le président. La séance est ouverte.

Rappel au règlement (p . 6713).

MM . Debré, le président.

Ouverture de la discussion (p . 6714(.

M . FIory, rapporteur de la commission des lois.
M . Lemoine, secrétaire d ' Btat auprès du ministre de l 'intérieur

et de la décentralisation, chargé des départements et des territoires
d 'outre-mer.

Exception d ' irrecevabilité de M. Debré : MM. Debré, Césaire,
le secrétaire d 'Etat,le rapporteur. — Reiet par scrutin.

Renvoi de la suite de la discussion à la prochaine séance.

2. — Ordre du jour (p. 6726) .

COMPETENCES DES REGIONS DE GUADELOUPE,
DE GUYANE, DE MARTINIQUE ET DE LA REUNION

Discussion d un projet de loi.

M . le président. L'ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi relatif aux compétences des régions de Guade-
loupe, de Guyane, de Martinique et de la Réunion (n" 1798,
1893) .

Rappel au règlement.

M. Michel Debré . Je demande la parole pour un rappel au
règlement.

M. le président. La parole est à M. Debré, pour un rappel au
règlement .
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M. Michel Debré . \Lmsietr le président . nous avons un
règlement . et je dois dire qu ' il a été respcete à la lettre.
Puisque nous venons de recevoir Ir :'appurt é'aidi par \I . .Jean-
E' rançois Il p ry au nom de la eotnniissoon des lois, quinze minutes
avant le début .'e la séance.

Mais ie ne suis pas certain - - Cors non plus . sans cloute . mon-
sieur i • président — que l ' •'s•,-it de ce règlement ait été
respecte . 1 .c déprit d ' un rapport dans les quinze minutes qui
précèdent la discussion ,I ' ~tn pou t de .' ni, ce n ' est pas ce que
souhaitaient les auteu rs du ruvlcinent aux termes duquel aucun
texte ne p eut etre iuis en discussi ,n s ' il n ' a Fait, au préalable,
l ' objet d ' an rapport de ta ionmission cormpétente

Je m ' en tiendrai là . I r a Ieti'c est respec'té'e à la minute près.
niais, le moins qu 'on puisse dire . c'est qu 'on a outille l'esprit
du réulement qui devrait earnui u' ; sérieux de m•s delibera-
tions.

M. le président . \ton cher :• .'IL•,uc, je ne manquerai pas
de faire ;,ait cte dos obser':ations demain soir a la coaferenc•e
des prési .lents .

Ouverture de la discussion.

M . le président . Ira parole est it Ai liory, rapporteur de la
commission des lois constitutionnelles . de la législation et de
l uulntinistration grnérale de la Rél,ul>lignc.

M . Jean-François Hory, cu,,1a t,'tor . \lonsieur ie secrétaire
d'État chargé dus dep .u-tements et des territoires d'outre mer.
mes chers eolli,ucs . la deceniralisatinn que n,us avons engagée
en 1981 eur ;itrnrtc deux volets . d ' une part . reconnaissance
des droits et libertés des collectivités dé'centalisées et leur
organisation a lniinist'ative : •.l ' autre part . le transfert à ces col-
Ieetivités de nouvelles ( romp `terre

	

et des ressources cortes
punaantes.

l .a loi du °_ n~ :u's 1982 relative aux droits et liberies des
commun es, des départements et des régions annnneait dès
son article 1 le dépôt de lestes adaptant ses dispositions
outre-ruer pour tenir compte de la sp .'eificité• des collec•tivilés
concernées . Or la mise en place des nouvelles institutions I'egio-
nales de Guadeloupe . de Guyane, de Ma'tiri,que et de la EG'union
remonte à près d ' un an maintenant . puisqu 'elle se fonde sur les
dispositions de la Iii du 31 décembre• 1982 . Il est donc à la fois
possible et souhaitable rf'cnvi s arer aujourd ' hui l 'extension des
conpelences des nouveaux conseils régionaux dont nous avons
doté l ' an dernier tes imetre régions cl ' outresner•.

Une telle d~mrtrche appar :,it d'autant plus légitin e que la
Corse bénéficie d ' ores et déjà ti'un statut particulier dont la
loi du 2 mars 1982 cnnsti'u,- I' premier volet et e•clle du
30 juillet 1982 le second.

Spécifique dans son objet . le projet qui nous est sotrntis a
également vocation à constituer nn i•lénrcnt de l ' ensemble du
dispositif c e déconfralisali in

Le teste prend en c•onilute tics deus aspects et fonde sort équi-
libre sur' leur intbtication.

En tr oisième lieu . il propose une' solution fonctionnelle au
prolilcnte initialement créé par la loi du 5 juillet 1972 portant
criation et oreanisation dus ré•ginns . 11egions et départements
a .'aril outre nui' la tni'nte assise territoriale . il convenait d ' orga-
niser leur' coiiplc' :nentarité dans le respect des textes consti-
tulionnels . Le projet opère . à c•et égard . une distinction essen-
tielle entre la région qui prend la charge des actions de déve-
loppement à moyen et ion ; lertne . et le département . gai reste
responsable de la gestion quotidienne.

La enntnrission . pour tirer les conséquences de c•es diverses
observations, vous proposera clone• . comme c ' est son rôle . d 'étudier
les répnns(S apporlèeS par le projet à CPS trais préoccupations
et d'cssa'.er d'anté'liorer le texte en l ' enrichissant chaque fois
que cela sera possible.

Je dirai d ' emttlée qu 'il nie p r isait indispensable de soustraire
le projet que nous examinon s à l ' éternelle querelle sur les
statuts, querelle marquée par la polémique . les outrances, les
procès d ' intention . \lais . maigre e•elte volonté, continent ne pas
reparler ici de l 'affaire de l ' assemblée unique

On se soucient que la loi dn 31 déeeehre 1982 a été précédée
d ' un premier projet que le Parlement avait adopté . Ce texte
prévoyait que la région . é•rig^e en collectivité territoriale, et
le département seraient administrés par une assemblée unique
élue au scrutin proportionnel . Cette assemblée, qui aurait . pris
le nom de conseil général et régional, aurait ainsi exercé à la
fois les contpétenc•es des conseils généraux et celles des conseils
régionaux .

Saisi tant par des députés que par des sénateurs, le Conseil
constitutionnel estima que les dispositions du texte excédaient
le cadre des adaptations autorisées par l ' article ï3 de la Consti-
tution à laquelle i1 le déclara non conforme.

Ce premier projet . qui avait pourtant le mérite d ' apporter
une solution aux difficultés résultant de la présence' de deux
assemblées élues au suffrage universel sur le même territoire,
ne put donc• devenir une' loi.

Un second texte fut en conséquence déposé par le Gouver-
nenu'nt peu de temps apres . La loi du :31 décembre 1982 en est
issue.

Je vous rappelle qu ' elle a érigé en collectivités territoriales
les quatre régions d ' outre-nier et créé pour chacune d ' entre-
elles, à côté du conseil général . trn nouveau conseil régional
également tilt' au suffrage universel . niais au scrutin propor-
tionnel.

Elle donne au conseil régional une compétence générale . Son
article I - prévoit en effet qu 'il est chargé de promouvoir le
développeme nt é'c'onomique' . social . sanitaire, c'ultu'el et scien-
tifique de la région ainsi que l ' auténagement de son territoire,
et d ' assurer la préservation de son identité dans le respect de
l ' intégrité, de l 'autonomie et des attributions des di-partmnenls
et des communes.

Cette disposition essentielle constitue, poco' les régions d ' outre-
nier . la base d ' un systi'nte que le projet de loi qui nous est
sotnnis tend à e mtpiéter . Les nouvelles institutions étant mises
en place, il restait en effet à délimiter' l ' étendue tics c•onipétences
qui doivent maintenant leur étre recunnues.

A c•et égard . il faut constater que le texte nous invite à faire
ouvre d ' adaptation certes . mais aussi à parfaire la démarche
décentr'alisatr'it e déjà largement engagée par le Gouvernement
depuis deux ans et demi.

Dion pruines n ' est évidemment pas ic•i de rappeler le détail
de la quinsaine de textes que nous avons déjà adoptés dans
ce dm -naine ott qui sont encore en cours d ' examen . Il faut
c'e'pendant souligner qu ' après la première grande étape que fut
la loi e droits et libertés du 2 ruars 1982 . l 'année 1983 aura
été marquée par une action très soutenue cri faveur de la
decentralisat ion.

Deux lois tris importantes relatives à la répartition des
compétinces ont en effet été adoptées cette année.

Plus récemment, le IX` flan . lui aussi . a mis l ' accent sur la
décentralisation.

C'est donc au sein de c•e vaste dispositif qu ' il faut replacer
Je texte qui nous est soumis et qui doit avoir pou r but de
prendre en compte lc•s spécificités des régions d'r,utre-me,' afin
te les intégrer pleinement c•onune toutes les autres collectivités

t ; rritoriales du pays au processus décentralisateur proposé.

11 est clair, en effet . que les particularités des collectivités
d ' outre-n :er doivent Mtre prises en compte clans la confection
des textes qui leur sont applicables et nous devons remarquer
ici que jamais, par le passé, le droit appliqué aux départements
d'out'e-nier n'a été le eh'oit e•mnnutn de la métropole . La volonté
constannnent affirmée des populations de cos régions de vivre
leur avenir au sein de la collectivité nationale n 'a jamais
conduit à une transposition pure et simple de's règles législa-
tives et réglementaires : en voulant élre totale, une' telle trans-
position . véritable assimilation juridirlue . aurait sans cloute été
abusive`

,\u contraire• ie Icgis!ateur a tend' — et c ' est encore l ' objet
du projet soumis à notre examen — de prendre en compte les
particularismes très nuu'qués de ces régions.

Il n 'est sans doute pas inutile de rappeler quelles sont 1 s
spécific•iti•s les plus fortes des quatre ré•vions d'outre-nier aux-
quelles s ' appliquera c•e texte.

La première . et peul-ct'e la plus évidente de ces particularités,
est d ' ordre géographique' et humain . Insulaires pote' trois
d ' entr e elles — et quasi insulaires pour la Guyane séparée
de l '.\nté•rique élu Sud par Lt forét -- les régions d ' outre-nier
sortt toutes situées dans la zone intertropicale à une très
granule distaurce de leur mét r opole, ce qui donne son intérét
et sun acuité au problème des transports externes . D'une taille
très ri•duite, elles ne comptent évidemment qu ' une population
relativement faible et cette caractéristique est paradoxalement
plus vraie encore pou r ia Guyane où les activités humaines ne se
déploient ac'tue'llement que sur une infinie portion d'un terri-
toire immense . Il est intéressant de noter Cg :th: ent que, par
leur origine initiale, par leur environnement régional et par
leur communauté nationale . le .s populations de ces régions
portent en elles la richesse et la diversité de t rois et quel-
quefois quatre continents .
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La seconde série de particularités est d'ordre économique et
s'explique pas les contraintes géographiques qui viennent d'être
rappelées et, pou : une large part aussi, par l'histoire . L'éco-
nomie des régions d'outre-mer est aujourd'hui encore essen-
tiellement agricole et assise sur une structure foncière de type
latifundiaire . Il s'agit, par ailleurs, d'économies extraverties
dans le sens où l'ancien a pacte colonial a orienté les pro-
ductions locales vers le satisfaction de besoins extérieurs, alors
que les besoins locaux étaient couverts de façon souvent insuf-
fisante par l'importation . Aujourd'hui encore, l'étroitesse de
leurs marchés intérieurs et l'intégration trop faible dans
l'environnement économique international de leurs zones res-
pectives forment obstacle à un rééquilibrage de l'économie
des régions d'outre-mer La prépondérance agricole a comme
conséquence paradoxale une véritable hypertrophie du secteur
tertiaire public due au fait que les activités productives arti-
sanales ou industrielles n'offrent pas, ou peu, de débouchés.

Cette structure économique emporte évidemment des consé-
quences sociales qui doivent être regardées, elles aussi, comme
de véritables particularismes . Très contrastées, les sociétés des
régions d ' outre-mer sont marquées par une forte inégalité dans
la richesse — donc dans la consommation — dans l'emploi,
dans l'accès à la culture et dans les perspectives de promotion.
A cet égard, et malgré l'importance des mesures prises dans
l'ordre social depuis 1981, l'essentiel du changement reste à
opérer.

Mais il appareil aussi que ce changement ne pourra pas
seulement être le fruit de mesures sociales, aussi légitimes
qu'elles puissent être . Il ne pourra résulter que d'une volonté
globale et déterminée de développement de ces régions qui
ont en elles-mêmes, autour d'elles et dans leurs liens avec la
métropole . un potentiel très important à exploiter dès lors que
leurs populations refusent la fatalité du sous-développement
ou même d'un développement inégalitaire.

Tel est le sens de la spécialisation que la loi du 31 décembre
1982 et le projet qui nous est soumis ont essayé de conférer
eue nouvelles régions.

L'élaboration et la mise en oeuvre d'une véritable stratégie de
développement constituent, en effet, la justification de l'attri-
bution ou du t ransfert de certaines compétences a la région.
Dans ces conditions . il est normal . mes chers collègues, que votre
commission se félicite de la cohérence des mesures proposées par
le projet de loi et qu ' elle s ' interroge sur les moyens d' approfon-
dir la volonté qu'il manifeste et de compléter le dispositif qu'il
prévoit.

L'exposé des motifs du projet de loi définit les trois grands
principes qui ont conduit au choix du renforcement de la région
tel qu ' il nous est proposé.

Les auteurs du texte ont tout d 'abord - je le rappelle —
constaté la vocation de la région pour préparer le long terme, le
département ayant la charge du quotidien.

Ils ont ensuite pris le parti d'attribuer des blocs de compé-
tences homogènes à la région pour éviter, le cas échéant, la
concurrence avec le département . Ils ont enfin estimé souhai-
table que la région puisse bénéficier de certains pouvoirs spé-
cifiques reconnus précédemment aux départements clans le
domaine fiscal.

Les secteurs visés par le texte et auxquels il est fait appli-
cation des principes qui viennent d 'être évoqués sont nom-
breux . Sont ainsi concernés : la planification régionale et l'ame-
nagement du territoire, l'agricultue et la forêt, les ressources
de la mer, les transports, l'énergie et les ressources minières,
l'éducation, la recherche, la culture, la communication audio-
visuelle, l'environnement, le logement, le tourisme et les
Loisirs.

i ;impor tance et les modalités de ces transferts de compé-
tences feront l'objet des examens d'articles, niais il convient ici
de présenter deux remarques clé caractère général.

Tout d ' abord, le texte qui nous est proposé peut paraître en
retr ait par rapport aux dispositions législatives appliquées à la
Corse . A cet égard, il faut rappeler que les lois de décentralisa-
tion votées pour la Corse l'ont été avant la mise en place du
dispositif général de décentralistien applicable à l'ensemble
du territoire national et notamment avant l'adoption des deux
très importantes lois dites < de compétences du 7 janvier et du
22 juillet derniers . Le droit commun des transferts de compé-
tences et de ressourcées est d'or es et déjà applicable aux régions
d'outre-mer, alors qu'il n'existait pas lors du vote die la loi du 30
juillet 1982 relative aux compétencces de la région Corse . Il faut
noter aussi que le-projet que nous examinons concerne quatre
régions et qu'il ne peut donc traiter les spécificités de chacune
d'elles ii'une façon aussi individualisée que pour la région

1 Corse . S'il s'agit aujourd'hui, pour nous, de donner un cadre
législatif commun aux quatre régions de Guadeloupe, de Guyane,
de Martinique et de la Réunion, rien n'interdit d'envisager que
des textes propres à chacune des régions viennent, en tant que
de besoin, compléter ultérieurement le dispositif qui nous est
proposé.

Outre ces éventuels compléments législatifs, il vous sera
peut-être possible, monsieur le secrétaire d'Etat, de répondre
aux préoccupations exprimées par un certain nombre des parle-
mentaires directement concernés, si vous acceptez le principe,
que je tiens à vous proposer . de l'organisation à notre session de
printemps cru', grand débat économique et social sur l'outre-
nier . Certes, nous avons chaque année notre discussion budgé-
te. mais la rigueur formelle de celle-ci, l'annualité des crédits
et les difficultés conjoncturelles ne nous ont pas permis d'ouvrir
autour du budget pour 1984 le grand débat-développement que
nous souhaitons . L'année 1984 sera celle des modifications insti-
tutionnelles, puisque nous achèverons l ' examen du présent pro-
jet, pour procéder aussitôt .à l'étude du projet que vous venez
de déposer sur la Polynésie . Vous nous ferez également des
propositions pour la Nouvelle-Calédonie, et vous aurez enfin à
tirer les conséquences statutaires des vœux des populations de
Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon.

Tous ces débats seront essentiellement juridiques . Je ne
tiens pas les questions juridiques pour des arguties inutiles, mais
il serait bon d'équilibrer la réflexion par un grand débat
sur les problèmes économiques et sociaux de l'outre-mer
considérés à moyen et long ternie dans le prolongement die
travaux de l'intergroupe D .OM M . - T . O . M . de la commission
nationale de planification.

Mais je reviens au projet qui nous occupe pour vous présenter
une seconde remarque de caractère général.

Il est apparu possible à notre commission d'élargir sensi-
blement le champ d ' application du texte de façon à mieux
prendre en compte la vocation de la région à préparer et à
conduire le développement.

L'essentiel des modifications qui vous sont proposées à cet
égard porte sur l'introduction de nouveaux chapitres relatifs au
développement industriel, à l'emploi, à la formation prolession-
nelle et à la santé . La commi s sion a également so,mhaité que le
rôle des conseils régionaux en matière de développement agri-
cole, fie maitrise des transports extérieurs et d'adaptation des
programmes audiovisuels publics soit renforcé.

S'agissant enfin des ressources des régions d'outre-mer, le
projet organise au profit de celies-ci des transferts qui devraient
aboutir dès 1984 à un quintupleront de leurs moyens Onan .

ciers . Il confirme également leur respot}sabilité dans la conduite
du développement économique en leur conférant le pouvoir
de fixer le taux de l'octroi de mer, qui pourra comporter un
droit additionnel perçu par les régions, et en leur attribuant
10 p . 100 du produit de la taxe spéciale de consommation sur
les hydrocarbures . La commission a d'ailleurs estimé que la pro-
gression de ce produit étant t r ès liée aux actions de dévelop-
pement . il appartenait à la région de le répartir selon un
système garantissant les ressources perçues à ce titre par les
autres collectivités territo r iales . notamment par le département.

Ce dernier souci . très légitime, de ménager au département
toutes ses possibilités financières d'intervention a sans doute
conduit à limiter les ressources attribuées aux régions, et il est
certain que l'étendue des compétences que leur reconnaît le
projet appareil actuellement tr ès grande au regard des moyens
qu'il leur transfère . Toutefois, en liant les ressources dies
régions au développemmnt économique, le projet a le mérite
d'établir clairement la responsabilité régionale.

Responsabilité . tel est le mitre mot du texte qui nous est
soumis et qui . en cela . s'inscrit bien dans le vaste mouvement
de décentralisation engagé depuis 1981 . Il s'y inscrit à son
heure . car il cor respond à une véritable attente de la popula-
tion des régions d'outr e-mer. En adaptant le régime législatif
et l'organisation administ rative pour rendre compte de la situa-
tion particulière des régions d'outre-mer. il s'inscrit également
dans l'esprit de not re Constitution et en respecte la lettre.

Enfin . en ouvrant de véritables perspectives de dévelop-
pement économique et de progrès social aux régions de Guade-
loupe . de Guyane, de Marlinigi ;e et de la Réunion, il accroit,
pour l'avenir, leurs possibilités d'intégration harmonieuse dans
la communauté nationale.

C'est pou r quoi . sous réserve des modifications qu'elle vous
suggérera, la commission des luis vous propose d'adopter le
projet de loi . (Applaudissements sur les bancs des socialistes .)
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M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du ministre de l'intérieur et (le la décentralisation, chargé
des départements et des territoires d'outre-ruer.

M. Georges Lemoine, sceréicdre r1 ' Etn + Mesdames, messieurs les
députés, je tiens tout d'abord à rent 'rcier le rapporteur pour
la qualité de son travail . Certcins ont pu regretter que le
rapport n'ait pas été distribué un peu plus tilt, mais je crois
que tous ceux qui s ' intéressent au dossier le connaissent si
bien que quelques minutes te pus n'auraient pu changer la
face du débat.

Le projet de Ioi que j'ai l'honneur de vous présenter consti-
tue, comme on vient de le rappeler, la deuxième étape de
l'ouvre de décentralisation que le Gouvernement a entreprise
dans les départements d'outre-nier.

Pour répondre aux voeux de ia population comme aux impé-
ratifs de développement de l'outre-mer . et ainsi que le prévoyait
dans son article 1" la loi du 2 mars 1982 relative aux droits et
libertés des communes, des départements et des régions, le
Gauvernentent s ' est attaché à adapter à la spécificité des départe-
ments d'outrenier les grands principes de la décentralisation.

Il a . tout d'ahurd . mis en place lets institution_; nécessaires.
Dans cette perspective . le l'arlement avait voté, à l'automne
1982 . une loi qui instituait dans les départements de Guade-
loupe, de Guyne - de Martinique et de ia Réunion, une assem-
blée unique . q,ii était une fus! e du conseil général et du
conseil région ..

Ainsi que M . le rapporteur l ' a cappi'L', le Conseil constitution-
nel, saisi de ce texte, l'a annal :' au motif que ses dispositions
excédaient ce que l'article 73 de la Constitution admettait en
matière d ' adaptaiion des institutions des départements d'outre-
mer en ce qui concerne leur spécificité.

C ' est pourquoi le Gouvernement .ir ait alors soumis au Par-
lement un nouveau projet . qui a donné naissance à la loi du
31 dei'onthre 1982 por t . nt organisation des régions de Guade-
loupe . Ms Guyane, de Martinique et de la Réunion.

L'élection ries assemblées a eu lieu le 20 février 1983 et vous
savez que . dans les quatre départements concernés, la majorité
des suffrages est allée vers lets propositions de la majorité
présidentielle . confirmant ainsi que, dans l 'esprit des popu-
lations intéressées . les nouvelle .. institutions répondaient à un
réel besoin et qu'elles ouvraient t

	

nouvelles espérances.
La loi du 31 décembre 1982 traite essentiellement de l ' orsa-

nisation du fonctionneraient des inslititions régionales et précise
la philosophie dans laquelle s ' inscrivent ce, institutions . mais
elle se contente de tracer à Grands traits les compétences qui
leur sont dévolues . à deux eseeptinns prés . cependant :

D ' abord . le pouvoir d'initiati r des conseils régionaux on ma-
tière d'adaptation de la légisiation et de la réglementation
applicables dans les départemr'nls d 'outre-mer, pouvoir que cer-
tains conseils ont conimencé à utiliser . par exemple celui de la
Guyane à propos du problème sensible de l'immigration:

Ensuite . la pu-sihilité pour le Gouvernement de les consulter
sur les accords (le coonératon conclus dans la zone à laquelle
appartient la région intéressée.

Pour le montent, et en dehors des pri'roatives que je viens
d'indiquer . c'est donc le droit e ntmun constitué_ par les lois
de décentralisation qui définit le champ ores compétences des
régions d'outre-mer. Les lois du 7 janvier et du 22 juillet 1983
s'y appliquent clone pleinement, comme en métropole.

i .e Gouvernement .s ' était, d ' aut re psit t . engagé à préciser dans
tin deuxième temps, par one législation appropriée . l ' étendue
de ces compétence et à los adapter aux spécificités de l'outre-
mer, conformément à l'article 73 de la Constitution . Tel est
l ' objet du projet de loi qui vous est soumis.

Avant que la discussion ne s'engage sur ce texte, je rappel-
lerai rapidement les principes qui ont présidé à son élaboration
et j'évoquerai la concertation dont il a fait l'objet . Enfin, je
résumerai lets dispositions qu'il contient.

S'ai'issant tout d'abord de princi p es . je dois faire une Pre-
mière ohservalion : la contrainte que constitue l'existence d'une
région monodépartementale impose de différencier plus nette-
mont qu'en mét ropole les philosophies qui doivent fonder
l'intervention des assemblées élues et de leurs exécutifs . C'est
Pourquoi le présent projet de loi distingue . com pte le rappelle
l'exposé des motifs, deux fonctions.

La première fonction, assumée par le conseil général, est
ce que j'ai appelé la gestion du quotidien, c'est-à-dire la responsa-
bilité des grands services publics locaux,

La .s econde . qui doit titre prise en- charge par le conseil
régional . cet la définition des grandes orientations qui doivent
présider au développement des départements d'outre-mer sur
le long terme . ainsi que l ' élaboration et la mise en oeuvre
des actions susceptibles d'y contribuer.

La deuxième idée est que, toujours pour le même motif, il
n'est pas raisonnable de répartir les compétences entre le dépar-
tement et la région dans des conditions absolument identiques
à celles qui ont prévalu en métropole, pour les raisons que j'ai
rappelées tout à l'heure.

C'est pou r quoi le Gouvernement s'est attaché à définir des
blocs de compétences cohérents, en conservant dans toute la
mesure du possible aux départements .les compétences que le
droit commun leur attribue, mais en se situant, quand cela était
nécessaire, dans le cadre défini par l'article 73 de la Constitu-
tion, c'est-à-dire en procédant, le cas échéant, aux adaptations
destinées à répondre aux spécificités des départements d'outre-
mer . En l'occurrence. il s'agit d'éviter autant que faire se peut
les chevauchements de compétences et les doubles emplois.

La troisième idée est de donner aux régions les moyens
d'assumer pleinement les responsabilités qui lui sont conférées
par la loi du 31 décembre 1982 pour — je cite les termes mêmes
de la loi - - promouvoir le développement économique, social,
sanitaire, culturel et scientifique de la région et l'aménagement
de son territoire, et pour assurer la préservation de son identité,
dans le respect de I intégrité, de l'autonomie et des attributions
des départements et des communes . „

Ces moyens . ce sont notamment les transferts des ressources
financières que je qualifierai ' d'exorbitantes du droit com-
mun transferts qui . sans dénaturer les autres collectivités
territoriales ni altérer leur autonomie, permettront aux régions
d'assumer pleinement les responsabilités qui leur reviennent.

La concertation à laquelle ce projet a donné lieu, ainsi que
l'examen auquel vous allez procéder, ont contribué ou con t ri-
bueront à l'améliorer

.le rappelle . en effet . que l 'avant-projet dont j'ai eu l'occasion
de présenter les grandes lignes aux élus locaux dès le mois de
juin dernier lors des voyages que j'ai effectués dans plusieurs
départements d'outre mer, a été soumis aux conseils généraux
et régionaux à la fin de l'eté . et quo ces assemblées ont consacré
le mois de septembre à son étude et à sa discussion . Puis, après
son examen par le Conseil d'Etat et son adoptian par le
conseil des ministres, le projet a été déposé sur le bu reau de
votre assemblée le 10 novembre, et a fait l ' objet depuis lors
de discussions très approfondies au sein de la commission des
lois . de reviendrai tout à l'heure sur les résultats, qui me
paraissent très positifs, (le cette concertation.

Qu'en est-il, à présent . du contenu de ce texte?

Comme vous avez pu le noter, il comporte deux grands
volets, l'ut consacré aux compétences et l'autre pet tant sur
les moyens financiers.

En premier lieu, le projet de loi renforce les compétences
de la région d'outre-nier de manière significative clans un grand
nombre de domaines : la planification, l'aménagement du terri-
toire, l'agricultue, l'énergie et les ressources minières, l'édu-
cation, la culture . la communication audiovisuelle, l ' environne-
ment . le logement et . enfin, le tourisme.

Trois titres de ce projet sont consacrés aux compétences.

Le titre I”' s'intitule s Du développement économique et de
l'aménagement du territoire

Le chapitre I" ' : s De la planification régionale et de l'aména-
gement du territoire a deux objets : d'une part, il réaffirme
la vocation de la région à participer pleinement à la planifi-
cation, en précisant la procédure (l'élaboration du plan régional ;
d'aut re part, il ouvre la possibilité pour les régions d'adopter
tin schéma d'anténacement régional dont il définit à la fois le
contenu et les conditions d'élaboration.

Le chapitre Il pose le principe, compte tenu de la vocation
économique (le la ré-,ion . de la compétence des régions d'outre-
mer cor matière de développement rural et d'aménagement
foncier. il les fait entrer an conseil d'administration des
S . A . F . E . R et les autorise à créer des agences du modèle de
celles prévues à l'article 7 de la loi du 31 décembre 1982 pour
intervenir dans le champ de compétences précisé par le
projet.

Enfin, il a p .'ru nécessaire dc' prévoir une mention particulière
au profit de la Guyane, s'agissant den responsabilités qui seront
celles de la région clans la mise en valeur (le la forêt guyanaise.
L'Etat devra désormais conclure à cette fin des conventions
avec la région, si celle-ci le demande .
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dansLe chapitre III :

	

De la mise en saleur des ressources de

	

Le second volet de ce projet de loi réside, précisément,
la mer

	

confie à la région le soin d'attribuer les aides aux ~ le transfert aux régions d'un certain nombre de ressources
cultures marines, niais aussi aux travaux d ' aménagement qui

	

nécessaires pour faire face aux missions qui leur sont conférées.
leur sont destinés . C ' est mi _as typique où il a semblé préfé-
rable d 'éviter, :fans le cadre d ' une rection monodéparteoenlale,
la concurr^nce de compétences entre le département et la
région qui resuiter : :it de l ' application stricte de la lui du
22 juillet 1983.

Tel est également le cal pour ce qui cnneerne le chapitre IV:
rt Des transmets qui regroupe, au niveau de la région, l 'exer-
cice des contpi-t•vicc-s en inutiére de trensports non urbains de
personnes et de U :uisperis :colain s et fusier~ne les ermites
régionaux et ilepaitienentaux des tua sports coi ont etc criés
h :n la loi rl ' urienletien des transports intérie i,s du 30 décent-
hre i 982.

Le chapitre V : De i 'énereie et rie s ressources minières
ouvre la p,+ -iiiilité pour les régions d ' ontri'-rner d ' élaborer des
plan, étier°étiques régionaux et t use . nttauiinertl . le principe
de la pariicittalion Jus rusions au cite de l'Etat et des ela-
b .is . entents concernes à l ' exploitation des énergies nouvelles
et remmtvrlahlcs lies région, sont étalement associées à la
rai en æus n dr l ' inventaire ntin er et sont consultées sut' los
pro ; :trames dr prospection et d'exploitaliun des ressources
nnutntt'I ' e,.

Le titre I1

	

ouatine : «De l ' éducation . de la recherche . rte
la culture et de la communication - la chapitre 1

	

De
l 'édncation et de :a rc ;herche répond au menue objectif de
cohérence rdutiutis ;rative et regroupe . au niveau de la régio,
en ce qui concerne !e deuxü•nte degré . la responsabilité de la
construction . de l ' équipement . de l 'entrtien et du•funetionne-
nment des étahiissenenl,s . enlli•g<, , compris . C ' est ià un point sur
lequel lieus au ron s p'•ut-i0 t' à di s cuter.

Il Minime . en outre . la r p ntpie tenre du conseil régional dans
la rlt finition et le 1lniomenu•nt des activités éducatives cumplé-
nuntairc, qui se refusent à I ' hlestité régionale . c ' est-à-dire
qui sont relati uues à la cultu re et aux langues régionales et
prise,c selon queles mr,iiiiüte, ces ri-iisités peuvent être orna
ni-ees . La participation ale la région a la deterntinatioe des pro
grammes d 'ce nseiercmect et (le recherche de l 'err .eignenu'it
s'nterie .' est esslemcnt précises•.

Le chapitre Il : Du développement culturel permet à la
région de définir ses ss-•rions en ntatit•re culturelle et d ' intervertir
caneurrennnont avec les dé p ar t e^rouis et les e mntunrs qui don
vent . bien cntcuu, con'. ;nues à miter leur rite . 1 .' Etat aide la
région a assumer ses rc•sponsahiiités en la matière . gerce à la
mise en place dune dotaient globale peur le developpencnt
culturel.

Le chapitre III i De la t-nununic :ttien audiovisuelle vise à
renforcer l ' information et la tonsulta'imn des a .eseniblées ri•gio-
nades dbutre-n1er sur ;e foin tuunnenu'nt du service public rie la
radietliffusiun sonore et de la Bilés i,tun en ,tda .ptrint d .nts cet
esprit certaines dispositions de la loi du 29 juillet 1982.

Le titre III intitulé • Du cadre de vie

	

concerne l ientironne-
ment . le logement ainsi que le nt n - isme et les loisirs.

Le chapitre I : - De l ' env- ironn'•nu'nt confie aux régions
d'outre-mer le soin de définir leur politique en matière d ' envi-
ronnement avec . sur le plan financie, une aide de l'Et,it suis
forme de dotation pour l 'environnement et la qualité de la vie.
Celte compétence ne porte atteinte ni à celles des départements
et des communes, ni à celles qui incombent à I Etat au titre des
orientations natitnaies deflnfes dans ce domaine.

Le chapitre Il : Du logement associe la région et le départe-
ment dans la cons-iltatitn à laquelle il doit élre procédé amant
répartition des crédits de 1 État en matière de logement . Ce
secteur reste cependant de la enntpetenc-e vie l'Eta1 en raison
de 1 origine des finanreuue nt .s . et de la particulière attention que
le Gouvernement attache à son évolution . t-norme sic l ' ai dit lors
de la prés entation du piolet de budget de mou secrétariat
d'Etat pour 1984

Enfin . le e ltapitre [[I confie aux régions d ' outre iris une mis-
sion prioritaire en maliere de tourisme et de loisirs . par rapport
à celles tics autres eutlerlivitis . les iris du 7 )anviec sI

du 22 juillet 1983 n ' rCnuit pas effcelue de répartition de compi'-
tenet•s dans ce domaine . Des couplés remonaux du tourisme rente
vés et érigés en agences de la loi du 31 décennbr' 1982 pourront
être les instruments appropriés des conseils régionaux dans ce
secteur d'activité.

Il s ' agit au total d ' ut- .c douzaine d^ secteurs d'intervention
vitaux pour le développement des di•partennenls d ' outre-nies et
l 'étendue des compétences que se voient reconnai tre les régions
est de nature à iota• permettre rl' exerr•cr une action détermi-
nante, notamment en raison des moyens financiers qui leur sont
attribués .

Le titre IV : -' Dispositions financières et fiscales a vise à
compléter les ressources des régions d'outre-mer pour leur
permettre d'exercer eurs compétences de manière satisfaisante.

L'objectif poursuivi est double : donner aux régions les
moyens de s'affirmer sans empiéter, financièrement parlant, sur
le droit commun de l'administration des collectivités locales.

Les innevatiunc apportées sont les suivantes.

Les règles d ' assiette et (le perception de l ' octroi de mer
étant précisées par a loi . les taux de l ' octroi sont filés par
délibcratien dei• conseils régionaux.

La poss ibilité est accordée au conseil régional de fixer un
taux additiuunel à l ' octroi de nier qui ne peut dépasser 1 p . 100.
Sans que ciels affecte les ressources des rnnur,unes, les régions
pourront de la sorte titi cor une pallie des moyens financiers
supplémentaire: qui leur paraltront mecs'aires.

Le taux de la taxe .spe' iale de c•mnsonttmlion sur les essen-
ces . supercarburani et _ruznle . reste fixé sur proposition du
conseil générai, niais 10 ~p . 100 du produit cru seront désormais
aff ecté : aux régions d'outremer pour thune, les investisse-
ment, d ' infrastructures d 'intérêt régional, ce qui élargit son
chante d ' utilisation jusqu ' à présent !Miné aux routes.

t r ou telle mesure ap;w'ail souhaitable compte tenu de l'im-
portance sirs ne sources que dégage ladite taxe et des besoins
que l 'on peut désormais considérer connue décroissants en
matière d ' investissements routiers dans les régions concernées,
tout au Mien, sur le Ion, ternit'.

Enfin . les rêvions acynièrent la compétence de fixer le taux .
ales drnils as'miles aux droits d ' out roi de mer auxquels sont
soumis les cltims et spiritucuv aup,u' :nant attribués aux dépar-
tenents . Ces ressource, viendront désormais s abonder x les
budgets régionaux.

:1 ces anr . nageinenis dans la répartition des ressources loca-
les, s ' ajouteront (salement des recettes nouvelles en prove-
nance de l ' État et résultant de la création d ' une section régio-
nale du F . 1 . I) . O - AI- Un décret est en préparation à cet effet.

Au lutal . ',es me .suce, nouvelles contenues dans le projet de
loi ((imagent des ressources financiives potentielles d ' un mon-
tant d ' environ 275 millions de francs pour l'ensemble des
légions cola : el'Itéc s .

L ' ensemble de cos di- ;p- sition .s a fait l 'objet d ' observations
et cl é . cri'igues . et nous aurons à les prendre en considération,
eu cours de ce (Pliai . au Inique titre que les améliorations qui
nous seront prepus, '•cs . Le Gouvcrucrnent les a examinées de la
façon la plis attentive et je peux indiquer d ' ores et déjà qu ' il
acceptera un certain nombre des propositions qu ' a formulées
la commission do-, lois pas la voix de son r,uppm'tetn•.

C 'est ainsi que nous sommes favorables , l ' insertion, d'une
part- de masures plus volontaristes en maitèle agricole et
dans le domaine de la cieninunicaiion audiovisuelle et, d ' autre
part . de di- :positions neuvelle .s en ce qui concerne le dévelop-
pement indnsiriel . l'emploi et la s,unli•.

De nti•nte . one intervenuien plus marques. du conseil régional
dans la reprtrtiti,vn du fends maties nous pa r ait acceptable.

En n•vrmche . il ne sous semble pas possible de prendre en
consiiier .ui•ut certaines (lent ;:odes qui . pou' l'essentiel, ont été
inspirées - - et te comprends le rapl'ruchenent qu ' on a tenté
de faire - - par les oris s ' appliquant à la Corse.

Le Geucernentent . vous vous en souven e z . a soantis l ' année
dcrnicre à votr e cu•c•nblr ; e, qui s a votés, deux textes sut' la
Corse, l ' un relatif à l 'urg ;tnisation edniini<lrative de la région
de Cor s e . l ,mire purtanl sils les ruiopilences de cette nouvelle
région.

Cette seconde lui a, certes, inspi ré certaines dispositions du
projet que vous avez à examiner aujourd'hui . t'eulefois, il me
parait Indispensable de préciser que si la reuerence à la légis-
lation votée pour la Corse a pu . dams certains cas, être fort
utile, celte légi :,lalion n 'est cependant pas systématiquement
transposable dans les drpertements d'outre-mer, loin s'en faut.

L ' expérience du lonclionneuuent tic ces lois ainsi que le souci
enn,tattt d altprébt'nder le ItIlt cuncrclenn•nt possible la réalité
des départe : enls d outir tuer pour- que la lot luiure prenne en
compte, le mieux possible . leurs pat'tinulernés . ont conduit le
Gouvernement à écarte' de., solutions qui, apparemment, étaient
plus s éduisantes que celle, prévues pu' le pueront projet, mais
qui n'en liaient pas moins inadaptées à la spu'c g ficité des dépar-
tements d'outre nnc•r . ,l'ai eu à m'en expliquer devant votre
commission des 'oie .
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A cet égard,- je puis dire dès maint : nana que . pour certaines
raisons . le Gouvernement ne peut envisager favorablement
que soient entées certaine disposit :uns conct-ruant !es trans-
port, et le logement qui auraient pmur effet l ' étendre clans les
départements d i outre-mer des solutions acnmlienu ;ut en vigueur
en Corse . La spécificité des deparrcurents d 'uutte nier ,'y oppose.

De mime . certaines propositions de votre commission ne
peuvent figurer clans le projet qui vous e-t s•n,mis . mais elles
pourront taire reine, d ; di-mn'-ilions Iégisiarrie, spécifiques
qui -err ant prises uil•:•riern'rrrrent . n'''anrment il .:n, le cadre de
la lui de finance . . C i vet on parliculic r le cas des demande, relie
tives aux ress m in' -i',, linanciere ,. ale la région (le Borane . dont
la situa) ;un rsi elle-nrén;e parlirulie i' par rapl,orl ;t celle deis
antres'. ré¢iuns ci outre nier.

( 'est ainsi ei.itenrenl que !es queeti ors renatises au domaine
de l'Elet en Guyon, poseraient a l ' avenir Ore résolues . au
moins partiellement, par une niuditicatitnr du code du domaine
de l ' Etat qui est actuelienrent à reluite.

Je ne peut: rrublit•r cependant au miment où ce texte . qui
ne prétend à l'es irai-1 rrie . vient devant votr e assemblée, que
bon nombre d ' entre vous -nuhai ;craicnt évoquer d ' autres pro-
blèmes plu, généraux concernant l ' avenir des départements
d ' outre-nier . A cet 6!ard . mon;icur le r .rppur'eur . le Gouverne-
ment e .l tout à fait favora r ,ie à ce qu'un débat sur le develop-
penrent des der,aricaenis d 'outre-mer puisse avoir lieu devant
le Parlement en 1984 et que . à celte oc•casinn . nous puissions
traite

	

le l ' ensemble d - • ces questions qui ne s ' inscrivent pas
dans

	

cadre de ce projet de lui.

Telles sont . rnr-taure ;, messieurs . les points que je voulais
„j3éveirp ;ter rapidement devant tint ', au début de ce débat sut'
les compétence ..

L ' enjeu . vous ne 1 i gnore, pas, est de taille- Il s'agit que ces
nouveiies collectivités territoriales mises en place au début de
cette année dispu-eut rte tous les moyens nécessaires pour
assurer pleinement leurs nouvelles responsabilités et maitriser
leur avenir.

Je ne doute pats qu'au cours de ce débat . nous retrouvions
l 'affrontement . qui sera ramené. je l ' espère . aux proportions
d ' une ennfront,ttiun . sur la dipartcnu•ntalisation et ,sur la régio-
nalisation qu e. la emnplete.

Soyons ciliaire . II ne - ' agit pas d ' opposer le ilepartenunt à la
région.

M . Michel Debré . Si

M . Georges Lemoine, srrrt'teire rl' l ;tu! . Nous ne sortons pas
du cadre fixe pari' la Constitution . Les départements existent et
noirs re ;i'r''r!nns terri' exist ent, . lis imnc•timntent selon le droit
commun . contrite les tep :uir•nrents de la métropole . Pourtant
chacun est bien conscient crue e,ux-t r i sont eux-nrémes inclus
dans une ,ruine cntiii•, la r''aion, r• que c 'est à ce !liteau que
l'on poussa prendre rn compte les spéeificilé .s . 'l'elle est

	

d ' ail-
leu r s la pirilnsnphic le

	

rü•rentralis .rtion.

La r i chesse des lui . de d,•cenlrali-,ilion réside dans le fait
q .u• nus cnnr ;r,rlrintos ries d é partements d ' nutre-rner, tout en
demeurant clans le ( s elrr• de la Rt'pu!r!iqur•, puniront cependant
titre . „ton les menties lois . les ménu r s ri•glcs . que leurs conci-
invens de ia ni t-n,mle . en (Guyanais . en Rértniunnais . en Marli-
niquais . en G,r ; .lclmupi•ens Ils ont nr ; .inlennnt le droit à la
spécificité.

La pire dru. choses serait de vouloir couler chacun clans
le nri•ure lunule, mn chaton ;ren'dr'ait ea personnalité . I,a Répu-
blique francai-e est inlù :i' ,t nu',- :.ge d'universalité, en
recmnnai,sant à chacun le (Hill de tn v re selon ,on erttiromte-
nteni géographique . selon son hi-attire . selon s on passé . Le
passé de ces dr•i rarlenuapis a aussi ses caraeléristiques . Nous
devons en tenir (mante et e :esl ce à qui tend le projet de loi
qui donne au cnneril ré ;imnal le pouvoir de se prononcer sur
les perspectives culturelles que je viens de trimer . II était
temps que . dans ce domaine . la décision puisse étre prise au
niveau de la région, là où vitcnt ceux qui auront à mettre
en pratique celte décision.

La décentralisation est aujourd'hui nécessaire car, au s si bien
en métropole qu ' ora g e-mers nos compatriotes aspirent à prendre
leurs responsabilités, à : . ,tinter Icur avenir, à dessiner leur
destin.

Telle est, je le crois, la richesse de noire message, tel est
l'un des rendez-vous que la France doit prendre .

SEAN('E DU 19 DE( ' l-MRRE 1983

Tons ensemble . nous devons non pas opposer une collec-
tivité à une autre, mais faire en smrte que les collectivités,
dans leur mission particulière . agissent d ' une manière compté-
mentaire . afin que nits concitoyens des départements d ' outre-
mer vivent demain mieux qu'aujourd ' hui . ralrpirutd'rrenr--rrts sur
les bauui's de .s .sorinü .;tes et (ie, c•umuuor,slB3 .i

M . le président. En application de l ' article 91 . alinéa 4 . du
réglement s M . Debré soulc^ve une exception iiir'c .-evabililé dans
les ternie . cuitants

L ' Assemblée nationale.

Saisie du projet de loi n' 1798 relatif aux compétences des
régions de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique et de la
Réunion.

Vu les articles 62 . 72 tt 73 de la Con.litnttun,

Considérant qu ' en dépouillant les crmscils généraux des dé-
partements d 'outre-nier d 'attributions de droit commun le projet
de loi .susvi-i• int roduit une différenciation entre départements
d ' outre-nue et métropolitains qui en elltue une rupture du
principe d ' égalité entre collectivités territoriales de mcnre nature
et

	

porte atteinte au principe d'a-siailation ',nulu par t
constituant :

Considérant qu 'en transfer'ant aux consens régionaux des
compétences normalement exercées par les conseils généraux des
départements d ' outre-nier le pressent projet (le loi viole
l ' article 73 de la Constitution qui permet au legislateur de
procéder à des adaptations seulement lorsqu ' elles sont justi-
fiées par la situation particulière des cc,llec .ivttcs concernées;

n Considérant qu ' en tentant . en outre, d'établir une prédomi-
nance des conseils régionaux sun' les conseils getuéraux et sur
lee communes des départements d ' outre mer le projet de loi
introduit la tutelle d ' une collectivité territoriale sur les autres,
ae qui est f n'nrellenu'nt contraire au principe il autonomie des
collectivités lerritoriales posé par l'article 72 de la Consti-
tution:

Considérant que le projet de loi susvisé, en ce qu'il a
moere objet de donner aux ,•unseils re iunaux d 'uutrc'nter une
prépondérance telle qu ' elle rapprorlie cette institution de
l 'assemblée unique condamnée par le C'onscii constitutionnel
le 2 décembre 1982, se présente comme une tentati v e de contour-
ner cette décision et \iule par conséquent l ' article 62 de la
Cunslituliun,

a Par ces motifs . dit le projet de loi n ” 1793 contraire aux
articles 62, 72 et 73 de la Constitution.

La parole est à M . Debré.

M . Michel Debré . :Monsieur le secrétaire et Flat . mes chers
collègues, aujourd ' hui, à Cargèse, en Corse . est organisée une
grande manifestation de car actère exceptionnel puisqu 'elle asso-
cie, en effet, une grande partie de la majorité et de l ' opposition
actuelles . Ces élus . d'engagements différents . se sont unis pou r
affirmer leur détermination à refuser toute forme de sépara-
tisme et à ne pas accepter la dérive des institutions à laquelle
aboutit le fonctionnement de l'assemblée régionale de ( 'ors(.

Celle manifestation (rès particulière• qui se déroule, je le
répète, au montent nit nous pa'luns . viens après le rejet d ' une
motion qui avait été déposée à l'assemblée de la région ('urse
et qui tendait . denier, des lurrnen de langage a peine dissi-
nutlees, a provoquer une ruptu re entr e la Corne et la France.
('e rejet fut l ' u•uvre conjointe d'une partie ale l'imposition et
d ' une partie de la majorité, qui, conscientes de représenter mieux
que quiennque le sentiment dits Francais de ('urse . mini décidé
(le résister aux prctentbins d'une minorité de l ' assemblée régio-
nale.

Je ne boute pas . tous connaissant maintenant . monsieur le
secr,'inirc d ' l':tnt, que vos sentrnrents soient bien ceux que vous
exprimez . Vous entend, rellr-er foule atteinte à la souverai-
neté nationale, à l ' intégrité élu territoire et, si j ' en crois vus
prupo< . vans ides également Ires attaché à la départementali-
sation dus ul '-pu :rtemcnts d'oulrrnter. Je tic donna pas non plus
que le Gouvernement, dans sa grande major i ;,r, n ' épruuvc lits
mimes ,sentiments.

C'est pourquoi, au début de rit débat, ne peul manquer de
venir à nos levree lu gnestiunr suivante : Pourquoi uuite'~.-vous
en place des ntécanisrnes juridiques et des structures politiques
qui sont demandés avec force par les sep ;n'alisto . "

	

C 'est un
jeu dangereux.

Dans tin premier lumps, ceux de vos antes qui ne partagent
pas les vues des séparatistes peuvent vous suivre . Mais il arrive
un moirent où les écailles tombent des yeux et l'expérience de
l'assemblée régionale de Corse devrait vous le, ouvrir .
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Dois-je vous rappeler que le système électoral, par la sur- l tion administrative distincte, aussi bien en ce qui concerne les
représentation des minorités . réduit cette assemblée de Corse structures que les compétences, par repport au régime dépar-
à l ' Impuissance. aucune action efficace n 'a pu être engagée temental .nétropnittain.
contre les trublions . De mente . les séparatistes passent tantôt
du côté de la majorité tantôt du côté de l'opposition, : uscilant

	

En ce nui concerne la Guadeloupe . la `dat'inique, la Gu :i ane
ainsi la défiance et la démagogie .

	

et ia Reun :un . le legislateur ne 1:eut pas agir de manière arh!-
traire . Il ne peut ni organiser le départemenl d r osse-mer dans

	Or. malgré cette exp(•ienee, vous vous enlétcr . et tr ous nous

	

des conditinrs qui brisent l ' assimilation ni le priver due compé-
prése-ntez un projet de Ic,i qui apparait . politiquement . tem p le

	

tente•: attachces au ciepat•lentent en ntétropule.
une conccs ;icrn aux ,cparatisles'

	

Or ie carartérisliquc de tenir projet est nette : il n'edapte

	

\leu exception d ' irrec•evabiliti revêt avant tout un earactére

	

pas le statut departe initd . i! le bouleverse au profit d i ane
juridique . I .ursque nous d(-fendrons nos enicindement, et disert-

	

organisation particulière.
tenon ; ceux de la conunis,ion, nous examinerons de plus prés \ ' us nous aces dit et ',pété, d ,' !'ente (pie la e•omndssion etcertains 'noble ., particuliers concernent les cumpéienees e :

	

le rapporteur, (tu ii , ' agit d'adapter tes lu,, de dis itentra!isation.les attributions de_, nouvelles collectivité> .

	

Jlais, tnénm si ces iris Sie sont pas enture appliquées en métra

	

La vérité de ce texte est claire . Elle n'a pas échappé aux

	

pole, c'est seulement à une adap ;rtion que cois blutez procéder.
conseils ;;moraux ries di•partements d ' outre-mer Le Con il
constitutionnel a . en (. 110 . reconnu que cou, ne pnuviec

	

s

	

Or que vol .: nous'. Cotre texte afiirous un premier p rincipe
supprimer Ics conseils gimcrau .: conune foulait le faire le

	

selon lequel la région a va, .11iun à preparer le long lettre, le
Gouvernement dans lequel cous n ' exerciez pas les fonctions

	

département avant la ehar_r du quotidien . Oit truuve-t-or cc
qui tous incombent aujourd'hui .

	

principe dans la lu, gé : ;•rale rie derent•alisation'. Où avez-vous
vu que ce texte imite le dct;arternent nu tepulita i n du :peton.

	

A la suie de la dreisien du ('onseil constitutionnel, que

	

ternie et lu Inné terme dans les demienes qui i tè ont de sa
tonus vous' Cous entendez depeuiller le conseil général de ses

	

c(n,pétence . édu,a!io,i, Mie nr lit . Isar.: i :arts . matie{es, aména-
att'ibntions et remettre le destin des d(•1artc•ments d ' outre ler

	

gemenl
à due assenmblirs rc_ionales . Sens revenir sur le fit que je

	

Ucaxümc prir.cip

	

la regain d 'outre-met duit rerevoir desv'ien, d'évoquer à pt' :,pus de la (' (sxe. je ei que vous te faites blocs hmmogéne, rie e iimpeummie . Ou I ;oove min a p ine!pe dansau meulas

	

la Coastitutpin . la lei gmidreie? lime au c idi : e re . a lori ou

	

:.lslel, la toi clan

	

Il n ' est pas possible de rester aveugle dotant une politique

	

nous aven, dulie à i .' d,"n :rdi• du Gn:nemnem(nt a prévu un
qui aboutit à mettre en place rlee structures et un rcginm de

	

partage des coi antes . )ir cixenmlc en nwlicre d 'éducation,
conrpetences de plus en plus dilferent des structures et des

	

le ; culléges dépendant de clim :rricnuvit et Ms 1s', . . dépendant
réiifinies de cunipotences qui sont ou seront ceux de la melropole

	

de la rc ion . ainsi qu ' en niatieri de trou:port :,.
Quel est l 'objectif ' Co ne peut titre le développement i eDnomi

	

La loi rnurale, dont cous dite, que cous l ' appliquez . a prévuque et nous en reparlerons . En reaL .c . vous _ruez des cundituns me conc!r(ence enur les L nta:1 de, rir;(oaa,es et los eu!Iec•ti-
favnrahles à une dissociation . à une diminution dus liens- à une var ; dupa ;ien• .rt ,',•

	

l ' uur,;cn,i !a supins 'sien de celle cot :ur
rupture . rentr e ss ;Mt-elle spi s: iticsue .lux dép :u•tcmcet, d '.n!Ircmer? Ainsi,

	

Celte politique n ' est pas non p~'ts une a,tpplicalion de la loi

	

les deax prenoura primerais dont cous veus réclamez pour
de dcent'alisuii„n — que far, c•coquee cependant

	

-- qu ' il

	

défendre vitre lui n aaapte(t pile in loi de d,. -cnlrelisal :on :
' :misse de sa iettre . de son vapmt• ries motif ; ou des prér•i=ion,

	

i! la défurnu•na
qui ont été apportées en :mancie publique .

	

Gl it n ' est pat jus't :t ' au troisième p(in ;'i{•e truc '.sus invoquez

	

La di•centratisati„n prévoit une adap' :'tion, et non pas une

	

qui ne si t cemtestahtc I1 s' . dit sel-,n vous de faire rentrer les
organisation particoli i•re prefondcpont difhi rente . ! :n d ' autres

	

d('partcme'it .e d 'outre ntrr clans le ciron rur•or'!,r : . Moyennant tu p i

terne :, . voue sortez. delibe r'int'nt de la Constitution en tournant

	

vous Icur el ;eve , 'es c•ontpelr••icos exreplion(eiles qui leur etaieet
le dos au principe d ' essimilalu n qui . depuis 19a6 . est la base

	

accordez'

	

Si je sels ',lire (''n'ei_aé . le t 'en<eil il Etal vous a fait
du droit poil- les di•partcments d ' outre mer.

	

à ce suri des Mis, c clic .! :, duit tus ; n',,ve/, p cs Ii-nu compte.

	

Il est clair que le texte qui nous est soumis viole . par plu-

	

,1e le amen , avec force : au : ; termes, de la loi, les (Iép :c'ICmonis
sieurs de ses dispositions . t ' atticle 72, p•u'a,iaphe 1, et l'ar'ielc 73

	

n ' ira , pas vocalinn parti,-uliére à ne

	

•mer nue le quotidien et
de la (' onstitution .

	

il M•, ci aucune ()Muset Mo ;c (réer des Mecs henm,énes de compé-

	

Le paragraphe 1 de l ' article 72 affirme 'l'identité de situe-

	

tentes . et imhiut pax . c ;m m e cous le faites• n iirimnu :a ;cl prclit
turc des drparl"pools d 'esten,er et de, duparien ;elis de

	

i' la reeiwm en ,rti, iolonn :ut! : dée de bloc de canipeicnces pour
mét ropole : il n ' y a qu ' un depar t .nx'nt . Quant à l'article 73,

	

e rbep ;utemcnt.

il n ' autorise le t(cislateur qi, ' à intisa,er les adainations

	

néces-

	

1 ' arlai,t vie ces principe, inexacte,

	

n ' est pas -migre irait que
situes

	

par la situation parlicutiére des rtc"partements d'outre-

	

de nomloa'i',es dispo,:itions de ce projet s e i,mt finalement
mer. Ces dispositions de l ' article 73 sont d ' ailleurs antérieures à

	

contraires à la ( ' onstiiiilion
la Constitution de 1933 . Sous le mente nunn-ro . elles fleuraient

	

Air :-si . e s t matière d ' édumilies] . h' ré,reilprssert zée"r :tl :nt
delà clans la Constitution précédente .

	

niveau de 1 :, rr', .'ion ' :bot ;fit à une or_ai!i<-,lion „ .~rli ii'ir•ie• i .,'s

	Au demeurant . dans un premier tenus . le texte nui nous est

	

dc,r .n'lenu•nis (I ' o,cire-in :•r, les i i misri l s - c'nér : :u s d'n,ttmc mer rr ont
présente faisait ','f''rence à l 'article 73 . ( t ette référence a (lis-

	

phi .vunpélem e en matière d ' éducati ;`n . < i,

	

Mnconira(iie!formelle
paru . a juste titre . On peut avoir le gai,! ,'es p :u'a•I,,:cs suri-

	

avec le ris .tune des L (enMer1l'•, de unit ,Vnnnnni

	

en va de
cliques, mais il est un tnonu•nt etc il faut savoi” s ' arrêter . Or méme est uni'en' vie 'lise-pers, fit , lacement et d,• Men ( r oute :;
vans avez supprim e la référence à col autel' et . par aiileurs,

	

ihnn (ines
cire,, le dotez . La rdele de l ' article 73 est précise

	

(ils permet

	

Yeu' 'm r,r- : ~ur(•r q,i c• Ce ; nii' .0 e> n, ;,,n ., i ; seul MIS ,rie
des adal,tetiann par rapport au droit (serin an du dé, ail^ment,

	

ni , . nisation p .,rti(',d c ,'o miels -iml,! : nn ut . ,wy T r enet de l ' ont
mais non une ur,'ani . .,tinn part i'iit ore, reg el -ce .

	

des

	

nadurue

	

'.«M nu minera le
par l'article 74 aux terriiuu i e- (l ' outre mer.

	

faire croire à ! er ;ana, '

	

Avez-vous analysé cette ri tic' turidique et sa portée - La

	

En i ont est-il impossible de ,, ! v--'r le s colie0 .'s les ti .'nsp'n'ts
.jurisprudence . tant du Conseil cn,uslitutionnel quis du Conseil

	

urbains . l'I ;m ' illm,• de le_ 'trr•ol d : .i s h' demain, rte ,•wnpéten(e
d'Elal . vous permettait pnuttant d ' acon. une tue claire de ' de, démet men! r !I v a la cou r	h' dép :,r
l 'affaire .

	

Ie!u•nt d ' antre-non d ' attributions de droit en ;nnuni, cr qui moufte
bien qui] nr e ' a .ül pas Me rle ad -tplai,rn n, 1-', tic par les

	

lie Conseil (on,titu! i,nu11 t ennlirivant l 'e s istence et la calerai

	

r, nn,Ian, o, nt,,i

	

'rime filme p„iii! 4Ii
in .perativc du principe d ' as in•ileti„n . a e . ;tubs récenimenf ---
vau, avez fait all' :si(,n à ai lle décis '~nn : vues ta eunnai .,s('z

	

Il v a, cote;, des sit .ta ;u ns pa ti°shores 1111': di'hlartemcnt,
donc bien — qu ' il resutte de ces articles que le statut des

	

d ' outre ma' qat

	

cuve :1

	

des m e sures d ' adaptation —
d"purtrnierits d ' out r e mer doit étre le mime que celui des déplu .-

	

Vin, eil ,'':w e tris :+ ;é eet1aim,, vils en ace7

	

cl ' au'ses
11!oents mét'opi'litains . Logique at p c son interpritation eonsti-

	

en ivatnere de Iran- ; :,l e ts aériens, de Irarispimts mar, r,in•es, de
tuti'nnelle et se fondant à juste titre sur la différence de

	

prestali-,ns e cales . de lu e,,,, nl . in en nu,tü•re aericote, par
for'ndation . il rec•onnait que la compélenie d ' adaptation conférée

	

exemple en tave(tr de la mutile.
par l ' article 73 pour les departenu nts d ' outre mer n ' est pas la

	

\liüs . s 'a• .i•sam t (11 Léduc•ation . des Ir rispurl ;, de la politique
compétence d ' ol'Oanisation conferee par l'article 74 à l'égard

	

générale 'tt Iogeneni et de hier d ' autres domaines, où est la
des territoires d'outre-mer .

	

nécessité de modifier le droit commun? Elle n'existe pas.

	

En d'autres termes, à la notion de département s'attachent une

	

La Constitution prévoit, je le répète à nouveau . que les mesures
organisation administ r ative et des compétences de droit commun

	

d'adaptation sont , nécessitées •> par une situation particulière et
alors que la notion de territoire offre des possibilités d'organisa- I la doctrine, après la jurisprudence du Conseil d'Ei lat et du Conseil
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constitutionnel . est très: ferme : une dérogation n'est indispen-
sable que lorsque le texte initial est matr•riellemrot inapplieuble.
Si une dispnsihon peut uhje_tr c-rii nt .,'appliquer sens aménage-
ment, elle doit l ' ètre e .u' aucune adaptation ne peut alors être
considérée comme indisrurn .-allie.

Le conseil général de la Réunion . entre autres, vous a cité
bien des exemples sur lesquels j ' au rai 1 occasior de revenir au
cour s du débat . rut ::'tuuent à propos des pl :ans d'aménagement.
1)es c•nrr tenues é, .,nom11ples ' r tales, culturelles et financeeres
sont attribue, a la re^ion surs: rli•pcns, non de l'Etat, mate du
departcnu•nt et d•.• . ,rur ;nrliii s . \'u, ahoutisseC ainsi à une orga-
tu,,tliun particultre con-titutiorneilernent rntpursihle pour les
départements d .nure-nu•r'.

A eux sr• •Is Mince lus Mme article.; 72, palacraphe 1 . et 7 :3
-end minent cistre pro, 't tl-irs plu-leurs •d•• ses dispu,itiuus . ]tais
sun itts , riration et tirt .on e s autres rie ses d,posiliuns sont égale-
ment een,lainnec•s par rl tnrtr'c.: , r'tnles de la C rn.etltuttnn .
l ' article 2 . qie pi r e le principe- g r és nits . ot l'article 72, para-
graphe 2 . qui affirme le pris :, po de la Idem administration des
colicientries territnriatcs-

En .•tfet . Ir pr l -t qui nom. e-t momie -- et ni le rapporteur .
ri vousménu• . monsieur les e'ntron's d ' End . n ' . avez fait allusion
— établit une ' c tolite Miollis .'e la 'melon sur les départements
es t sur tes cumin rues

Ee effet . nen sc, :lenu•nt . ainsi que l e dcrnuntré tout à
l ' h usu s tues dcponillri dr u .t .r'e :e inj,Kuifiee les tli•partentcnts
de (u s ! ,,r- aliiibiiitan s . nous tous f .,il .s de norm e puis tes
conrnr . :!1e< Voire vo!or s~-irnr .,tiyue de faire de la région
atrtr, c ehoae qui- lu rr ;i•,n mit ;,,po~iiainc se nranifc .;le par la
supp :,.•s- .i ,n de lait de lut filme adnrin :-iruion des départements
et des otnmcn,'s et d,• I ' egali!e dus ilmen, glu v, nt les services
Pub!i-s qui ta dri'm.tler d tm• orr ; :ur,ati,it) tu?u ;en eut différente
de I'r,raanis :cu"n nretrol'olit,rine cl que no justifie ue aucune
fit' , n ie .a, .,,,i'iu-

	

d .• L, ri•,irL,.

Voulut vois des ex, rnplc '. (to r il , ' agisse de l ' am, , na,cntent
du territoire . de la ,,rise en calmir de la mer et des réserves
menins-, de l i ed • .r : ,n . rie., :,'tititus cnit .u'elles . du loecittent,
du to,r :'isnre et des 1 .,t-ire ou de la fiscalités . la regien devient
dans tope ii ils le >mil ui .,itre d 'u•utre . et non seulement par
transfer t a son prurit d .~tirihrllion, de l' l'.tar, niais aussi du
fait que tous (nierez tins J_• ;,arterlrcrots et :tex ennrnrunes die
attributions fiait 1,. ir -s,O :rt il ), a suhnnllnatiutt . il y a
empiètement.

Or si vous li s ez la loi de dr t . .•ntra!i .atiun et si vous ;nus
reportez a l'excu s e

	

ar„ i .ls el aux pro,'•s :uns apportées par
l e Guuternr :,„inl . 1 1 e s elalr qu il ne Met y aven ni empiéte-
ment . ni suhnrd!natien . Un ;,sait dent se demander _si les auteurs
de c(- projet di- lus ont hl les 'lobais qui uni eu Mai à l' .\ssentbli•e
nationale et sur Sen .,[ lors rio fex,unen ,Ir' la Ini de décen-
tralisation.

Que dP,tett tait lis :Miniers des conseil; ntun,c•ipaux en
matière iiurh .nt :sure et d ;• pl :,ns el',,reupatiun des sols i Que
deviennent Ir, !miniers (lu dépu'Iement en nlatmre Je routes.
de transport- . , I .rrn t n iaminirtt foncier . d c- luratiun .' L ' idée de la
décenit'alisat :','r est que I E:at conf i e er°tains se_Irnir's de sa
eontpi•tenee arrt r,•g, ,ns . a rx drpu1rnrerr1s . aux c„nrntunes, et
en au . un cris que les dé ;, .rrte'm•nts et lue c•u!nnrirnes . reconnus
par la ( ' nn,t 'den . ;nl :-a• :I se tuer prives rte leu rs allrihulions
ou plaint s suit ., la tutelle du eenscil ri•,irnral . leu' s Ali- r'esputt-
sabilitc et nlneGc c•un .u-tant a Minium ibis avis De quel droit
est-il entis,rnn (lins ii s départements d ' eut s- nier une rk-r'entra-
lisation à ce point dilleniet • de telle d•.• lu métropole qu 'elle
enlève surs dé,rcl'•nu n!s et aulx rnnrnllnu•s d •s conrpcicnces . des
droits et des resl,',n ; ;ibii .tés qu ils tiennent du droit crm'nun?
Relisez les débats . nron,leur le sceret pire rl'l?lat . relisez les
textes t La rcciun n u'-t pris eteeée pin' la lui de décentralisation
en autorité g,r,uinx•nt excriisive et lo itour . supérieure : elle est
égale au dép,rrt o ment, et cela-er doit avoir, durs le rluutaine
de sa compétenc e . an puucnir Midi a c, lei de la ri•_•inn . et non
ê ru,- limité a nui uit' e qu ' un avis.

I- ' urganisalion particulière que toi,s ln,ruer en place, en
violation de l'article 72 . paragraphe L ot de l ' article 73 de
la Constitution . détruit le principe de la libre administration
des collectivités locales et, sun' ce point i• ::alentonl, rotai tonte
est inconstitutionnel.

La tutelle est parlicilii•rcnienl nette en matière financière.
En vertu des nouvelles dispositions de la Constitution de 1958,
il ne fait aucun doute que les règles (l'assiette et de recou-
vrement relèvent du seul domaine de la loi . Il nue semble que,
sun' ce point• voue avez modifié votre texte primitif, mais vous
en avez maintenu une partie malgré les réserves du Conseil
d'Etat . Que signifie aujourd'hui votre article 34, sinon la mise
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sous tutelle, pour l ' avenir, du département et de, communes par
l ' assemblée régionale• maitres .se des dispositions f i nanciéres qui
intéressent le département et les communes ?

S ' il fallait un exemple d'organisation particulière et en
aucune façon d'une adaptation nécessitée par une situation
spécifique . les dispoeifion .s financières et fiscales de ce texte
justifieraient à elles seules le depôt d'une exception d'irreceva-
bilité.

Comment avez-vous pu en arriver là . monsieur le secrétaire
d'Etat .' Comment la commission a-telle pu accepter, si rapi-
dement d 'ailleurs, ce texte qui lui était soumis lit Je suis donc
obligé de revenir aux sources . Au départ, le Gouvernement,
mal inspiré . a entendu . supprimer les conseils généraux des
dep :n'ICments rl'ouhu mer : cou : y avez d 'ailleurs fait vous-même
allusion au riéintt de votre propos . Vous couliez doter les dépar-
tements d'outre-mer d'une sorte de Parlement . Le Conseil
cr4 .stitutionnel a mis son veto : les départements d ' outre-nier
rentraient dune le droit commun . Qu ' ;n'ez .vnus fait alors ?
Anticipant sur le sy.sti'nte prévu pour les régions métropolitaines•
qui tarde à si , mettre en place - ce n'est pas moi qui le regret-
terai -- le Gutnernement décide d 'aligner les départements
d ' outre-mer sur le systeme corse . en tenant toutefois compte
des excès qui avaient été c•uminis, de faire élise cette assemblée
à la proportionnelle et de lui acrurder de grandes compétences.
Pour (tonner satisfaction à (tette partie de votre majorité qui
ne croit pas à la départementalisation, vous avez décidé de
dépouiller bis conseils généraux d ' une grande part de leurs
attributions afin d 'en ftri''e cive organismes moins utiles, pour
ne pas dire inutiles . demain . Et le Gouvernement, n ' y allant
pas; de main morte . enlève en mitose temps aux communes
certaines compétence, pour donner à la région d ' outre-mer un
statut tout à fait particulier . C ' est une motivation politique . et
non une volonté :le développement économique et sc•cial qui
inspire cette vision . D 'ailleurs, mouleur le rapporteur . et Vous
le sava it bien . il ne faut pas fixer à 1981 le poin t de départ du
développement économique et social des départements d ' outre-
mer et les propos que cous avez tenus à la tribune ont été pour
le moins ex , essifs.

.l 'ajouterai une dernière cause d ' inconstitutionnalité qui
cunrphte les autres . 1• ' .u'licle 62 de la Constitution prévoit que
les décisions du Conseil constitutionnel s ' imposent aux pou-
voirs publics . Or votre projet vie loi vises toujours le même
but : L'ire digtarailt•e l ' assemblée départementale . Comme la
disparition organique n 'a pi ,.s été possible . vous cherchez une
autre méthode : la disparition fonctionelle . Ions un cas eonnne
cl :,ns l ' autre . le résultat est k- mente : le département est atteint.
Le Conseil constitutionnel a annulé la précédente Ini pour cette
raison . Autre projet ntéconnait donc en outre l ' autorité de la
chiite iu ; ee en rcvrmrtt sur ce qui a été décidé . Il est ainsi
inconstitutionnel au re t ;n'd des articles 72 . paragraphes 1 et 2,
73 . sans compter les articles 2 et 62.

Pourquoi ce texte, Puurquui cette volonté délibérée de tourner
la Constitution

En fait . vous ne supportez pas la départementalisation . A la
Réunion . la gironde majorité des élus et l 'immense majorité de
la population sont di•peu'tententalistes . :dors . que laites-vous . ou
que font certains de cos inspirateur; pute vous ennriuire lui iii la
population ne veut pas ;iller? Je prie mes cul{c•,ocs représentants
des autres départements d ' outre-nrcr de bien vouloir n : 'e xruser
de prendre l 'exemple de la Réunion, mai il est ivpigite . D ' abord,
vous arri•tez la venue en métropole dos .jeunes . lm processus est
simple et repose sur quelques décisions qui annulent nu détrui-
sent le principe du vp .age gratuit . l'as de c•onirat de travail sans
passer par l'Agence nationale paru' l ' emploi . pas de stage avant
un travail d'une certaine durée . ce qui est impossible . S ' il y a
encore quelques venues en métropole . elles sunt uniquement dues
à des repr' p upen e nis familiaux.

Vous fermez les écoles . nntamnmnt l ' école de Dieppe, si
utile pour tes jeunes Réuniunn .tisc; . tr ous arrêtez la venue des
jeunes Réunionnais dans les centres de formation . Volts arrêtez
la venue e•, métropole de fonctionnaires réunionnais et vous
limitez celle de funclionnair'ee nrr t trup ;rlilains à la Réunion . Vous
suivez la tendance néfaste qui voudrait, clans l ' enseignement,
faire du français la . première Lingue étrangère en donnant
au créole . cendre l ' a'sis de l ' immense majorité des parents, une
lrlace preurc•ssitenu•nt p l us importante dans les classes mater-
nelles . pois dans les classes primaires . Y al-il consentement de
la population? Y a-1-il consentenrenl des élus? l ' ouvez.tnils nous
apporter la preuve d ' uns cmuertutio r valable, pouvez-tous nues
citer ries avis favorables des conseils municipaux, du conseil géné-
ral? En aucune façon t Tontes ces mesures ont été prises contre
l'avis des élus responsables . Au moment où j'entends à cette
tribune parler du droit de. . Réunionnais - - la situation est d'ail-
leurs la même pour les Antillais --- d'assumer leurs responsa-
bilités, vous n'avez sur votre bureau, monsieur le secrétaire d'Etat,
que des avis défavorables aux décisions que vous prenez .
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Je ne parlerai pas de la station de Radio-France d'outre-mer
dont la partialité et la volonté de désinformation sont éclatantes.
La Haute autorité, chaque fois que je l ' ai saisie . a tenté d ' imposer
une correction.

M . Jacques Brunhes . Que c'est intéressant

M. Michel Debre . Et vous terminez en détournant la Constitu-
tion : au lieu ''ad apte • un certain nombre de dispositions, vous
entendez créer une erganisainun particulière . à la [ois dans ses
structures et dans sor régime de compétence ..

Tout cela . c'est de ja mauvaise besogne, de la très mauvaise
besogne !

Bientôt, l'exemple de la Corse fera des adeptes et . comme
aujourd ' hui à Cargèse, vous verrez dans peu de temps une partie
de la majorité et toute l ' opposition ou, du moins . une grande
partie de l ' opposition et une minai partie de la majorité mani-
fester contre une orientation qui r'est approuvée du fond du
coeur que par eeux qui oe veulent pas de la départementalisation,
c'est-à-dire par ceux qui ne veulent pas que les départements
d'outre-mer restent dans le cadre rie la République, cont r airement
à ce que vous affirmez!

Ne pensez-sous pas, nu' :nsi eur le secrétaire d'Etat, qu'il serait
plus simple . plus honnéte e ; plus efficace de respecter la Consti-
trrt :on de la V" République? t ~1 pplandissetnr'td .s sur les bancs di:
ruas,' ', ler„ont porte In 1 ;r?>>+lrfigse et de l ' rrnio>t pont• to dr uto-
crn!'e t'-amen tu' .l

M. le prc ..ident . l .a parole est à M . Césaire, inscrit contre
l ' exreplinn d ' irrecevabilité.

M . Aimé Césaire . Monsieur le secrétaire d'Etat . i : en est des
réformes c'rmnne du reste : il faut savoir les terminer . Rien
n ' est plus funeste qu ' une demi-réfor me . Or, jusqu 'à aujourd'hui.
la réto'me révienale de l 'outre-mer demeure une demi-réfor me.
Celle-ci a été vut•e, les assemblées ont été élues, le suffrage
universel a dit son mot . et c 'est heureux . Mais les assemblées
issues du scrutin rongent leur frein pour la très simple raison
que leurs compétences ne sont pas encore définies . C 'est dire
l'impatience eue: laquelle nous attendions le débat d'aujourd'hui,
un débat qui . en principe, doit achever ou parachever la réforme
entrcp rise depuis deux ans déjà.

`redit pour 1 i :nubience.

Quant au projet lui-méme, son anale-e en a été faite de manière
remarquable par le rapporteur . Je n ' y reviendra : clone pas.
Je tacherai plutôt de dire ce qui constitue, à mes yeux, ses
mérites et son ori_inalité, certes . niais aussi ses insuffisances,
tout en demeurant bien conscient de . ; contingences dont avaient
à tenir compte ceux qui l ' ont rédigé et dont je viens d ' avoir
la preuve.

Mais, avant d'arriver à l'essentiel, j'essaierai de nous débar-
rasser de pseudo-problèmes qui viennent encombrer la discus-
sion et parasiter, si je puis dire, les vrais . Car, encore une fois,
il n ' est pas question de nier que votre texte . monsieur le secré-
taire dEtat . soit critiquable sur plusieurs points . Mais il convient
de situer la critique à son juste niveau.

Ces faux problèmes . quels sont-ils?

lia Guérilla de l 'opposition s 'or ganise autou r de quatre
théine ; principaux.

Première objection : le projet traduirait une conception
vicieuse de la déccntr.disation . Celle-ci, nous rappelle-t-on, se
manifeste par le transfert des compétences du centre z la péri-
phérie . Dans voir e' projet . au contraire, l'Etat s' au'ranaeratt pour
ne rient perdre et ee contenterait de tranférer en certain nombre
de compétences d'une assemblée locale à une autre assemblée
locale . C','st la théorie résumée couramment par la formule
suivante, on déshabille Pierre pour habiller Paul.

M . Didier Julia . Cumule justifiée!

M . Aimé Césaire . Que vaut celte objection? Je dis tout de
suite qu'elle me parait fallacieuse . Eu effet, il n'est pas juste
de mettre sur le même plan, encore moins de les opposer,
la loi de décentr alisation et la loi sur le t•a+ifert des compé-
tences car ces deux lois ne sont pas du même niveau . En la
circonstance, c'est en diachronie et non pas en synchronie qu'il
faut réfléchir . Je m'explique : si le projet de loi qui nous est
soumis ne prévoit pas de délimitation nouvelle entre pouvoir
central et pouvoir local, c'est pour une raison évidente, à savoir
que la matière est tranchée, et depuis longtemps, par la loi
du 2 mars 1982 . Il n'y avait donc pas lieu d'y revenir .
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Dans ces conditions, quel est l'objectif du présent projet de
loi ? 11 est d'une tout autre nature . La part du pouvoir central,
d'une part- et le domaine du pouvoir local, d'autre part, ayant
eté globalement fixés, le projet de loi tend à organiser le
pouvoir local dans ses propres limites. Si ce projet est voté,
nous prendrons acte de la grande dévolution intervenue en
mars 1982 et nous répartirons les restes . Mais pourquoi répartir?
Parce que — et cela n'a dépendu ni de nous ni du Gouver-
nement -- sur un nième territoire, existent désormais deux
assemblces locales, dont il convient d'assurer et d'organiser
la coexistence . C'est là un élément que vous avez rap p elé,
monsieer le secrétaire d'Etat, mais qui est trop souvent oublié
par nos adversaires.

Bref, aujourd'hui . le principe de l'assemblée unique ayant été
rejeté dans les conditions que vous savez, il s'agit de voter un
proje t de lot d'organisation et de redistribution du pouvoir
local . un projet de loi territoriale . certes branchée sur la loi
de décentralisation dont elle est la conséquence niais ne se
confondant nullement avec elle.

M. Michel Debré . C'est contraire à la Constitution !

M. Aimé Césai re . Encore faut-il . me direz-vous, que la répar-
tition nouvelle se fasse :a rion un principe clair et qui ne
soit pas arbitraire . C ' est c -.act ! P i ailleurs . ce principe existe.
L 'ironie du so rt veuf que cette clé de bonne répartition nous
ait été offerte per l'nppo.sition elle-même soutenue alors par
le Conseil constitutionnel, lorsqu'on nous a crié de tous côtés
que les départements d'outre-mer étaient des départements de
droit commun et que les conseils généraux de ces départements
devaient être des conseils gi-ncraux de droit commun . Il s'en-
suit en bonne logique . que les attributions des conseils généraux
M'outre-nier doivent être der attributions de droit commun.

Mais une question se pr„c . que devient le caractère spécifique
des départements d'outre-mer . que devient tout cet ensemble
de caractéristiques qui f i ent que l ' ou ;re-mer est l ' outre-mer?
Conune il ne saurait 'être question de supprimer ce caractère
sous peine de tomber dans un assimilationisme s anachronique,
un .,- assimilationisme béat . n ' faut qu'une assemblée, démocra-
tiquement élue, le p renne ers charge . Il ne peut ='agir que du
conseil régional vont c est sans doute la meilleu re raison d'être.

A la 'tuesiindu que l ' on peut se poser . à la question que l ' on
doit ec poser — une ri .,inn . un conseil régional . pour quoi
faire? — je réponds : un conseil régional pour penser et pour
assumer la spécificité . Hers de ce cadre, la région monodépar-
?ementele devient un appendice inutile.

Telle est noire règle d'or.

L'idée midinisne est bien celle-ci : on ne peut se réclamer
en infime temps d'un principe et de son contraire ; on ne peut
se réclamer à la fois du droit commun et de la spécificité.

M . Michel Debré. Mais si !

M. Aimé Césaire . Tant qu'il y au r a deux assemblées, il faudra
choisir.

Deuxième objection : un uu,ns dit qee le projet de loi que nous
discutons est „'une orthodoxie cunstitutonnelle_ douteuse . En
effet . rognan t sur le s pouvoirs du conseil général . il ne respec-
terait pas une disposition que vous connaissez bien et dont
l' insertion dans la loi du 3 1 décembre 1982 est due, me
sernbte-t-il, à ! ' initiative de M. Virapoullé, sénateur de la Réu-
nion, à savoir celle qui prévoit que la région doit exercer ses
èt'éro;ratives bans le rt spect de l ' intégrité, de l ' autonomie
ei des at t ributions des départements et des communes . s

A vrai aire je cite cette dremième objection pour mémoire
car elle est la piue t'allne uuse de toutes . effet, il ne faut
p,is faire dire à l ' amendement de M. Virapoullé plus qu'il n„
dit et snrtnnl pas plus qu ' il rie saurait valablement dire. Que la
région doit exercer ses prérogatives dans le respect des pré-
n'uatives des autr es colleetk-ilés territo riales . donc dans le
respect de l'inté,gidé et de l'autonomie des départements . c'est
une évidence . Ma is cette autonomie elle-même n'est pas un
absolu . L'autonomie communes et des départements n'est
pas opposable à la loi car c 'es' la loi qui . chaque fois, et
autant de fris qu'il ie faut, définit cette autonomie et en fixe
les !imites . Les attributions d'un conseil général ne sont pas des
attr ibuts métaphysiques, fixés pour l'éternité . Il n'y a pas de
départements de droit divin.

M. Michel Debré . Mais il existe des départements de droit
commun!

M. Aimé Césaire . Troisième objection ou accusation : ce
projet de loi serait, à l'égard des conseils généraux, un projet
de loi de spoliation . Non! Si les mots ont un sens, si spolier
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signifie dépouiller quelqu'un de ce qu'il détient lé_itiniement

	

sommes réunis ici aujourd'hui afin de voter les compétences
— je ne fais que reprendre la dé''in.ition du dictionnaire -- je

	

de la deuxieme assemblée . forcés que nous sommes de renoncer
ne trouve rien dans ce tete qui relève de la spoliation . En

	

à la seule solution logique . je veux parler de l'institution d'une
effet . en le parcour:mt, e constate que les fonds dont la re ; ar-

	

grande et unique assemblée locale détentrice de la volonté popu-
tition est contestée et dont l ' éventuelle redistribution alun'nte

	

laire.la rancoeur des départementalistes sont non pas des fonds dépar-
tementaux mais bel et bien des fonde d ' Etat . Il s ' ait de fonds
dont l'Etal a pu avoir confié la qe tion am conseil générai, du
temps que . d_tns les territoires cuncc•rni•s . le conseil g''néral était
l ' assemblée unique mais, dans tous les cas, il s ' aeit de fonds
qai font partie du budget de l 'Etit . qui proviennent de l ' Etat
ou qui reviennent à l ' Etat.

M . Frédéric Jalton . C 'est vrai '

M . Aimé Césaire . Dernière obicctien : d 'après M . Debré. le
projet de Ici aurait pour objet cle donner au conseil régional
d ' outre-mer une prépondérance telle qu ' elle rapprocherait cette
institution de l ' assemblée unique.

Le mot prépondérance a été employé deux nu trois fois
par not re collègue . Soyons sérieux' Monsieur le sen,étaire
d ' Etat, ce qui inc frappe au c•ou;'rdirc dans votre projet de loi.
et je vues en fais le reproche . «''st le souci excessif que vous
manifestez à tout moment de nt : nager les positions acquises . et
parfois mal acquises . Le plus clair rrsultat de cette attitude est
que . contrairement à la doctrine affermie . vous abandonnez aux
conseils généraux un domaine cmn-idrrable et . à coup sùr.
exorbitant au regard du droit commun . Le F .1 . D . O . M . . par
exemple . fonds d ' investissenr'nt, vous le laissez au conseil géné-
ral niéme si vous le doublez d ' un P . I . 1) .0 . M . régional : à cha-
cun son F' . I . 1) . 0 . M ., avec tous les risques de saupoudrage que
cela comporte

	

Le F . I . R . -- fends d ' investissement routier.
autre fonds d ' investissement - vie, l'écornez sens doute mais.
pour l ' essentiel . d ' après e projet primitif, vous en laisser l ' inté-
grale gestion au conseil générai . La maiteise du programme
routier revient ainsi au co,ueii ;;ruerai . avec tous les risques de
dérapage — sans jeu de mots — que cela comporte.

Par contre, dans la partie du texte réservée au conseil régio-
nal . je constate des vides, des lazunes inquiétantes:

Rien sur les tr ansports maritimes . alors que la lutte est tra-
ditionnelle . cher. nous . cont re le orix excessif. abusif mime. du
fret et contre les abus élu monopole de pavillon . Rien sur
l'audiovisuel . dont le - mésusaee

	

si je puis dire . fait de
tels ravages, sinon . en fa• cor de la région, un droit de consul-
tation qui n ' est . à vrai dire . que symbolique . Rien . enfin . sur
la santé, monopole da département alors que la loi fondamen-
tale reconnait la vocation économique, culturelle . mais aussi
sanitaire de la région.

Pourquoi être tellement restrictif et parfois presque défiant
à l'égard de la région" Votre projet de loi, faute de foi suffi-
sante dans l'institution réginna ;e qu'il a pourtant le mérite
d'installer . donne t,arf'•is l'impression de manquer de conviction.

Si déséquilibre Il y a . c'est bien au profit du conseil général.
même si celui-cri semble . et c ' est c•nurprchensihle -- en tout cas.
c'est humain — plus sensible à re que vous lui enlevez qu'à
ce que vous lui laissez.

Cria se t r aduit d ' ailleurs --- permettezmu,i dt cu'us • . ,uriner
à e sujet — au niveau de la doctrine par l'effet
d ' une légère dérive, le projet de u passer' a r c la doctrine de
Io spécificité, que vous affirruez . à des formulations nions
rigoureuses :

	

le dépaetordenl gère le quotidien -

	

la région
prépare l'avenir De ces l'ennuies . sans doute ingénieuses . le
moindre inconvénient n ' est pas que les lignes de démarcation
quel :es permettent. d'établir ne relevant pas toujours de
l'évidence.

Si vous vous se étiez tenu à v rtce règle d'or de la spécificité,
vous auriez pu manier le scalpel d ' une main pins terme . Mais
je suppos e que c ' est précisément ce ge'Sse d 'opération chirur-
gicale que vous vouliez cuiter . C'est affaire 'le l enpera-
men' ou ale sagesse politique, l'avenir nous le dira . En tout
cas, je constate que votre scrupule est aujourd'hui bien mal
récompensé . Ce n 'était là qu 'une parenthèse.

J 'en viens maintenant aux articles de la C ' on,titc, i Lei invo-
ques par M. Oebté . Quand on les lit, car il faut les lire, il est
amusant de les voir en fait se retour ner contre ceux qui les
invoquent.

L ' article 62 précise s Les décisions du Conseil constitu-
tionnel ne sont susceptibles d'aucun recou r s . Elles s'imposent
aux pouvoirs publics . ..

M . Michel Debré. Oui !

M. Aimé Césaire. Nous sommes (l'accord, nies chers collègues.
C'est précisément parce que la décision du Conseil constitu-
tionnel au sujet de l'assemblée unique s'impose à nous, que nous

M. Michel Debré . Ce n'est pas vrai !

M . Aimé Césaire . Invoquera-Lon l'article 72 ? Ses deux pre-
miers alinéas sont ainsi rédigés :

< Les collectivités territoriales vie la République sont les
communes, les départements, les territoires d'outre-nier. Toute
autre colis-Oiselé territoriale est créée par la loi.

< Ces collectivités s'administrent librement par des conseils
élus et dans les conditions prévues par la loi.

Ici encore, nous sommes en règle : ce sont très exactement
ces conditions que nous sommes en train d'essayer de préciser
par le texte que nous discutons.

Quant à l 'ar'ticle 73 de not re Constitution . il est formel : «le
régime législatif et l'organisation administrative des départe-
ments d'outre-mer peuvent faire l'objet de mesures d'adaptation
nécessitées .. .

	

'

M . Michel Debré . , Nécessitées s

M . Aimé Césaire . . .. par leur situation particulière r.

Qui appréciera celte nécessité sinon le législateur?

M . Michel Debré . I .e juge constitutionnel !

M. Aimé Césaire. Mais que faisons-nous d 'autre par ce projet ?
Nous adaptons les institutions aux contingences locales et à

un bicaméralisme qui nous est imposé sur un territoire exigd I

Je note, d'ailleurs, que ces adaptations sont, sur plusieurs
points, sensiblement en retrait par rapport aux dispositions
arrétées pour la Corse, région où pourtant l 'article 73 ne
s ' applique pas.

Avouez que la situation est pour le moins paradoxale ! Vérité
constitutionnelle en Corse et erreur au-delà

Plusieurs députés socialistes et communistes . Très bien !

M . Michel Debré . Echec en Corse !

M . Aimé Césaire . Monsieur le secrétaire d'Etat, je ne vois
rien dans votre texte qui puisse légitimer une <exception
d'irrecevabilité

	

pour parler le jargon parlementaire.

J ' avoue que. si j 'avais eu à en faire la critique, j ' avais
choisi 'le rocs attaquer sur un tout autre terrain . Pour ma part,
j ' aurais mis en cause

	

s sa recevabilité juridique que sa
recevabilité politique. s . ' ose dire . J'entends par là que
je vous aurais posé la question suivante : croy,sivous dite ce
projet, quels que soient ses mérites . est bien celui qu ' attendent
les populations concernées et qu ' exigent les circonstance . "

Je ne vais pas entrer dans le détail des articles niais. .ul u le
à forcer le Irait pour mieux me faire comprendre, je dirai
ceci : une 1„i qui entérinerait un recul du législateur sur
la recunnai,san :r u pat' i'Etal central de notre droit, à nous,
départements d 'mutr'eaner, de notre 1,oit à ia différence . et qui,
pou r faire plaisir aux •,tlossateur's, empécherait toute possibilité
d'adaptation des institutions . — nous condamnant par là-même
à l ' assimilation à perpétuité . ..

M . Michel Debré. Allons' Allons !

M . Aimé Césaire . . .. tune loi qui . ne serait-ce que par ce biais,
remettrait en cause notre droit à l ' identité et à ia responsabilité,
une loi qui . à une époque caractérisée par le dépérissement
angoissant de nos économies insulaires, ne nous apporterait
aucun nu,yen complémentaire pour dynamiser notre agric .ùtu'e,
développer notre indest•ie, nous protéger contre les effets
perceras d ' un pacte colonial tacite mais plus actuel qu ' on ue
le dit . ..

M . Wilfrid Bertile . Très juste!

M. Aimé Césaire . . . . une loi qui ne nous permett r ait pas de
créer des ressources nouvelles, hors nurnu es, et qui n'offrirait
à nos populations aucune alternative à la politique rl'assisiance
suivie depuis vingt ans — politique dont le plus clair rc .sultat
est de nous faire apparaître de plus en p r os sous les traits peu
sympathiques et humiliants de mendiants, virulents de surcroît !
— une telle loi, juridiquement recevable, certes, ne serait pas,
à mes yeux, politiquement recevable .
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Il ne s'agit là bien entendu que d'une extrapolation : niais
cette caricature indique assez notre point de vue peur que vous
compreniez que nous souhaitons pouvoir amender et améliorer,
avec votre consentement . s ' il se peut . votre projet, qui comporte
bien des éléments intéressants, voire novateurs.

Quand je die cela ce n'est pas en vertu, croyez-moi, de pré-
supposés idéologiques, mais simplement parce que les institu-
tions ont leur logique propre et que pour nous, la logique de la
décent ralisation duit se concrétiser par l ' avènement de nos
collectivités à une responsabilité collective nouvelle, à un droit
d'initiative nouveau . à la délimitation à leur profit de champs
d ' action nouveaux, bref à la reconnaissance sans équivoque de
la personnalité sineuliiv'e et originale d ' entités entières jusqu 'à
présent eneleutics clans l ' anonymat et l 'uniformité morne de
vastes ensembles . bure : mu raliste à souhait.

Out re nier, qu ' un le veuille ou non, la décentralisation n ' est
rien si elle n'est en mène temps une décolonisation!
(Applasiimsscrllents sin- 1's h,iti,'s des socialistes et (les Co1N-

11111rn,stes .)

Messieurs de l ' opposition, en refusant cette réforme, après
avoir refusé celle qui tendait à l ' institution d ' une assemblée
unique en compromettant le fonetionneunent d ' une deuxième
assemblée locale_.

M . Xavier Deniau . Le Conseil constitutionnel nous a donné
rais in '

M. Aimé Césaire . . . . dont vous avez pourtant exigé la créa-
tion, c'est toute réforme que vous ris:usez. d'avance.

C 'est l ' immobilisme que vous réclamez et que vous pro-
clamez!

M . Michel Debré . Mais non

M. Aimé Césa i re, Reste à savoir si . par ces temps d ' impa-
tience . c ' est bien la meilleure des solutions!

M .nsieur le serrutaire d ' Etat, je comprends votre prudence,
1 . 1 circonspection du Goucernem nt . Fous devez naviguer entre
les écueils . ent re le Sénat-Charybde, et le Conseil constitu-
tionnol-Scylla, en évitant un peu partout . n ' est-ce pas, mon-
sieur Foyer, o les roches errantes s . les Cyanées. toujours
prîtes à se refermer sur le navire qui passe . ..

Mais il faut, monsieur le secrétaire d'Etat . dépasser cet
horizon limité : au-delà, il y a l ' avenir, ce que l'on appelle
d ' un grand mot, dont il ne faut pas abuser, l ' histoire . Or celle-
ci, vous le savez aussi bien que moi ne prend en compte ni
les intentions, ni les compromis . ni les circonstances anémiantes :
avec le recul du temps, elle risque fort d ' assimiler les demi-pas
à des faux pas tel ppinactisseutents sur les bancs des socialistes
et des eoiii 11111115tes .)

M . Xavier Deniau . Précisément, c ' est un faux pas !

M . le président . La parole est àM. le secrétaire d ' Etat.

M . Georges Lemoine, seeré!nire d ' Etat . Monsieur le prési-
dent . mesdames, messieurs les députés, en écoulant tout à la
fois fondre sur moi la colère de M. Debré c i descendre la
.ss esse de M . Aimé Césaire . me revenait à l ' esprit une phrase
d ' Orgon . dans Le Jeu ale l ' amour et doc hasard, de Marivaux :

Pour étai tr op . 'lin . un ne ; ' est jamais assez . .,

,l'ai un peu l'impression que tel est le sens du procès qui
m ' est intenté ce matin . Tantôt on nue reproche d 'avoir tr op
ménagé le département : tantôt de l'avoir dépouillé pour donner
à la région.

Depuis quelques mois, il est vrai, pour reprendre une
image bien connue, celle d'Ulysse essayant d'échapper au chant
des sirènes et (neIre insensib l e aux charmes de Circé, j'ai dit
chercher mon chemin à trac vis plusieurs écueils.

M . Jean Fontaine . Et éviter d ' être transformé en petit cochon !
LS',vrires .)

M. Georges Lemoine, secrétaire d 'Etat . Je vous laisse ce soin!

M . Jean Fontaine . Comme vous veniez de faire allusion à
Circé n'est-ce pas ! . ..

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Efrit . Pendant ces quelques
mois donc- il nous a fallu chercher ce qui nous semblait le bon
droit, je veux dire le droit tel qu'il apparait au regard de la
Constitution .
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Bien entendu, je ne peux qu'approuver l'analyse de M. Césaire
de certains articles de la Constitution . Je crois, monsieur Debré,
que vous c tirez a beaucoup trop le mot nécessité . Qui, en
effet, mesure la nécessité, sinon le législateur ? Il est difficile
d'enfermer tout le raisonnement dans un texte daté, car toute
Constitution l'est et la nôtre est datée de 1958 : elle ne prend pal
en compte la région . et vous avez eu raison à cet égard de faire
allusion au paragraphe 1 de l 'article 72 . Le constituant a men-
tionné la commune et le département, mais il n ' y avait pas de
ré g ion.

Alors les degrés d'administ r ation d'un Etat sont ils à ce point
figés que plus rien ne serait possible ? Pourta,L il me semble
bien qu'en 1969, le besoin de créer un autre échelon, la région
précisément, s'est fait sentir, et que cela a méme fait l'objet d'un
référendum.

M . Michel Debré . La Constitution a été respectée!

M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Si on a proposé de
créer la région, c' est parce que ceux qui avaient la responsabilité
cle l'Etal à ce moment-là ont senti que la région était une néces-
sité . L'évolution de la vie, et peut-être une certaine prise de
conscience par nos concitoyens du rôle qu'ils devaient jouer et
des responsabilités qu ' ils dr'.'aienl prendre ont conduit le légis-
lateur à ent r evoir celte possibilité.

Vous savez bien . nionsjcur Debré . qu'en 1968-1969, et même un
peu avant . on parlait déjà de la région, en évoquant la suppres-
sion des départements.

M . Michel Debré . Pas nui !

M. Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . Pas vous, mais d ' autres!

M . Jean Foyer . C'était le club .jean-Moulin!

M . Georges Lemoine, sécuritaire (l'Etat . Pas seulement le club
.j ean-Moulin ; j ' en faisais pinne!

M. Xavier Deniau . ( " étaient vos amis qui évoquaient la suppres-
sion des département ., !

M. Georges Lemoine, sec retaire d'Etat . Pas seulement ! Sur ce
point, je pourrais vous donner des références : l ' idée faisait l'objet
d'un large consensus, connue dirait quelqu'un de bien connu.

A depoque oit l ' on a envisa g é de créer la région, on a aussi
entr evu la possibilité de supp, imer le département . II n'y avait
pas là de scandale en soi . Le rôle du législateur consiste à essayer
de trouver la meilleure forniule correspondant à une situation,
c'est-à-dire la formule répondant aux nécessités de la situation.

La nécessité, pour le législateur de 1984, ne consiste pas à
suivre obligatoirement ce qui a été écrit en 1958 . Sinon, où
sel ait la liberté du législateur? Cela signifierait on^ seuls possé-
deraient la lumière ceux qui, en 1958, ont élabe'é, discuté et
voté, dans cette assemblée . la ( ' on,liioti : :rn . tes autr es ne seraient
que les

	

lecteurs

	

de la loi à défaut d ' en étire les docteurs!

Non, il y a des moments où il faut savoir adapter un texte
et mesurer la nécessité . C "est ce que nous faisons re matin.

M . Michel Debré . Mais il faut aires modifier la Constitution!

M . Xavier Deniau . M i, nsieur le secrétaire d ' Etat, il convient
d ' agir dans le respect de la Constitution !

Vous avez déjà été batte devant le Conseil constitutionnel!

M . Georges Lemoine, ser'rerairr d7:tot, Il y a nécessité, et elle
s ' exerce dans le cadre de la Constitution : la région est un échelon
qui exisie clans l'administration françaiee.

Avant 19112, il y avait aussi des régions dans les départe-
ments (l'outre-mer Nous nous bornons aujourd'hui ià leur donner
des pouvoirs que M . Cd .iaire trouve encore insuffisants.

Quant à t,ffirmer qu'une essenililée subirait la tutelle d'une
autre . neinsieur Debré, Cuit impossible . La région n'exer ce pas
plus de tutelle sur le département . avec le texte proposé par
le Gouvernement, que k département sur les communes . Ce
n'est pas parce que l'on fixe le taux d'une saxe que l'on soumet
les redevables de cet impôt à une tutelle ! Absolument pas ! Je
n'ai jamais entendu les dcpartcuncntalistes, qui avaient la répar-
tition de l ' octroi a le mer, ,n'étendre que Ics départements exer-
çaient une tutelle sur les communes.

Monsieur Debré, je me souviens de toutes les critiques que
j'ai pu entendre, lorsque je sais allé vers les conseils généraux
et les conseils régionaux, et ce qui m'a surpris, c'est plutôt
ce que j'ai entendit de la part de vos amis ! Vous me reprochez,
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en quelque sorte . d'abandonner une philosophie, celle de l'assi-
milation . et de consentir à un abandon de pouvoir de l ' Et :,!.
Or, vos amis . et je peux en cirer un . M . Renard, de la \l .u r tlriqu•e.
nie demandaient de maintenir tous les pouvoirs exorbitants au
regard du droit commun reconnus déjà aux conseils généraux
des départements d ' outre-mer . Il .s voulaient tout cela . . . plus tout
le reste

M . Michel Debré . On ne peut dire que volts leur donnez s,utis-
facti :n.

M . Georges Lernoine, sin relu i re ri ' l:tut . On pourrait alors se
demander ou est I I':tai -- partant M . Renard appartient au
R . I' R

M . Didier Julia . Il voulait la spi4 .fi ite . c ' est tout

M . Michel Debré . 'ilonsicur le .,•cri•tairc• d'Etat . je ne vous ai
!ras nuira lias propos de cos aria, sol'irdISIes . mais je pourrais
constituer aussi un heu fi riiege '

M. Georges Lemoine, secr,'toire t ' C t ut . Partageons les fleri-
leae.s et essavon rle t rouver ensi•mble le droit chemin ! ISn irises .)

Mans ce domaine . il n 'est pas q,iesti'ul, je le répète. de
dépouiller une assemblée au profP d ' une autre, mais d ' appliquer
ce que rie' .rnimande le Conseil constitutionnel, c ' est-à-dire de
cnsitl,•rer . s,'Inn le droit commun . le 1li'partements d ' outre-nier
et ies ciin :eils grncraux üor!tremer.

Donc, nous les ramerions au droit commun . Nous disons
voila ce qu ' est le droit cunr :nun-

M . Michel Debré . Vous ne le faiies pas

M . Georges Lei-ruine, .miré,'
rire ,! ' F:tut . Nous définissons . à

perte ale lm

	

s naissions du conseil général.

M . Michel Debré . Non '

M . Georges Lemoine, .st, -r,•tu rr ,! Fret . Comme l 'a expliqué
:nec

	

une

	

;r :urle

	

pernie .'ore

	

M .	Ci-.'.aire .

	

il

	

fallait

	

bien
mie !es mitres pol!vn n i's

	

ton,lset

	

la

	

sl'i'cificité

	

de

	

l ' outre-
nier. qui avaient ét, e donna°s au i,nueil ui'néral, en vertu du
ln'in , 'tpe constitutionnel de

	

nécessite .'

	

voue savez dans quel
contexte et pol' queues raisons I,i s toriqucs — fussent exercés
par une autre assemblée qui O int obligaluiremenl nnnunée
le conseil ,, gional.

M . Michel Debré . il n'y avait aucune nécessité.

M . Georges Lemoine, .:ei'reteire t i- ;m tt ns ce domaine, nous
n ':e, fait que respecter la Constitution et les di'ei .sions du
Consol ; cnn .trtutionnel.

'Main t enant on nous repro,'ho d ' on faire trop . . . ou pas assez!
D'un c•irté . nous en ferions trop et nous risquerions de crier
tete sitri ;i(iom si j ' ai bien compris . semblable à celle qui existe
en ('une . F,- truc-utturts .si'r Us Mmes du rasseothteiiie(It pour
lu l''p' , hhq sit .)

M. Didier Julia . En Cors, or n 'est iras brillant ! C 'est utéme
affreux '

M . Georges Lemoine, .0 e , - r, grise rt ' l•:tut . D ' un autre cuti' . nous
n'en ferions pas assez, et il faudrait donner plus de re s pon-
sebilites aux 'calons.

M . Michel Debré . Lu t ' rise, c ' est un to'he'e

M . Georges Lemoine, secrétaire ü ' l:t,tt . Quelle est la critique?

Si viius renom. , à l'assimilation . nous élit-on . volts id ', `z
donner envie ,i ccrt :iins de respirer le parfum de l'aubin. ..
le crois, et l ' histoire récente de netie ptp's en apporte

	

a
preuve . que l ' a ..>inutation ne se décide pas! On ne l ' inscrit
dans la loi . 11 faut faire en sorte que nos contpatrinles . nos (amii-
tr,y'ens cl ' uuiresoles puis'cnl vivre leur spécificité dams le cadre
ales luis de la République.

Voilà sans doute la meilleure répun ..e que nous puis s ions
apporter à tous ceux qui saint attirés par l ' indépend, ;nee ou
par l ' autonomie . A vouloir resserrer la liberté, on donne la
tentation de faire sauter les carcans.

M. Frédéric Jalton . Très bien !

M. Georges Lemoine, secrétaire d'f•:tu! . Au contraire, dais lors
que le champ de l'expression est ouvert, les gens peuvent
reconnaitre leur spécificité et l'apport de la République.

M . Didier Julia . Tout le moule est d'accord là-dessus !
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M . Georges Lemoine, secrétaire d'Etat . On a in voqué de
nombreux articles de la Constitution, notamment l'article 2 qui
dispose que la République est une et indivisible . Mais la devise
de la République . qui figure aussi à l'article 2, proclame haut
et fort la liberté, laquelle implique pour nos concitoyens d'outre-
mer la possibilité d'étre eux-mémos . Je ne vois pas pourquoi,
sous prétexte d ' assimilation, on voudrait rendre un Réunionnais
semblable à un Guyanais. ou un Martiniquais semblable à un
habitant de Sunt-Pierre-et-Miquelon.

M. Michel Debré . Ce n ' est pas le débat !

M . Didier Julia . Qui en parle?

M . Xavier Deniau . Où voyez-vous cela ?

M . Georges Lemoine, secrétaire d ' Etat . Nous devons respecter
ce principe de spécificité,

M. Didier Julia. Un Seine-et-Marnais n ' est pas tin Charentais !
(Souri res .)

M. Georges Lemoine, secrétaire d'État . Il nous faut, certes,
prendre en compte le progrès économique et social que l'assimi-
lation a apporté et qui, vous vivez raison de le souligner, ne
date pas de 1981 . Mais notre devoir est désormais d ' insister
sur la .s pécificité pour rompre avec l'excessive dépendance
économique des départements d 'outre-nier . Tributaires à 90 p . 100
de l'extérieur . ils subissent une nouvelle forme de colonialisme,
qui n ' est plus idéologique mais économique . Encore une foi s ,
laissons à ces régions la responsabilité ale vivre selon leur
histoire . selon leur projet, selon leur environnement économique.
Et ce n'est pas moi qui le dis : les présidents des chambres
de commerce des :\nt ii les et (le la Guadeloupe m'ont demandé
de les laisser travailler avec le monde des Caraïbes, où ils
voient une roue de -commerce.

M . Michel Debré . C 'est en dehors (lu sujet !

M . Georges Lemoine, secrétaire (Tint . Nous devons donc
prendre en compte la .spécificité des départements d ' outre-mer,
leur environnement et leur capacité à agir, dans le cadre de la
République en respectant la Constitution de la République, niais
dans l ' intégralité de ses dispositions . (Applaudissements sur les
bancs des socialistes et des communistes .)

M. le président . La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-François Hory, rapporteur . Monsieur le secrétaire
d ' Etat, j 'ai écrit dans mon rapport que votre projet était
attendu : j 'aurais dit préciser qu ' il l ' était de pied ferme, puisqu ' il
vient de fournir à M . Michel Debré l'occasion d'entamer, avec
conviction et niime pugnacité, une nouvelle phase du procès
qu ' il instruit contre le Gouverneraient depuis le début du pro-
cessus de décentralisation.

Notre collègue Aimé Césaire venant une nouvelle fois, avec
son talent habituel . ae réfuter des arguments dont nous croyions
avoir fait justice. je ne saurai, rappeler mieux que lui les raisons
qui s'opposent à l'adoption de l'exception d'irrecevabilité . Malgré
tout . je nie dois d ' indiquer pourquoi, à mon imitation et sur-
tout à celle du président Forni . la commission des lois en
demande le rejcl à l'Assemblée.

Tout d ' abord . la commission a considéré que le projet de loi
est tint, application pure et simple de la loi du 31 décembre 1982,
laquelle n 'a pas été déférez à la censure du Conseil constitu-
tionnel bien que plusieurs orateurs de l'opposition en aient
menacé le Gouvernement à l ' époque . On peut ainsi se demander
qui . en réalité, respecte le mieux l'institution du Conseil consti-
tutionnel, de ceux qui essaient . par un nouveau texte, de prendre
en compte ses décisions ou de ceux qui soulèvent des exceptions
d ' irrecevabilité de procédure ou de polémique puisqu ' ils mena-
cent de le saisit niais, au bout (ju compte, n ' en font rien . Où est
le respect

	

Oft est l'irrespect?

M. Jean Foyer . Nous ne nous sommes guère privés de le
saisir . nemsienr le rapporteur'

M . Jean-François Hory, rapportais . Toutes les dispositions
qui nous sont proposées aujourd ' hui étaient en germe dans la
loi du 31 décembre 1982.

M . Michel Debré et M . Didier Julia . Non !

M . Jean-François Hory, rnt(lm'Ierrr . En revanche --- M . Debré
a raison -- toutes ne découlent pas de la loi (lu 2 stars 1982.
Mais après tout, s'il en avait i•té ainsi, son article 1" n'aurait
pas dû en prévoir l ' adaptation à la situation particulière des
départements d'outre-mer .
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Si la loi du 31 décembre 1982 n'a pas été soumise à la censure,
c'est qu'elle a paru confor me à la Constitution . Je suis d'autant
plus à l'aise pour le dire que j ' avais moi-méme, en séance
publique, émis des doctes sur la qualité juridique de l 'article 11
de cette loi, à propos du régime électoral qu'elle organisait.

Pour ce qui concerne le texte que nous étudions aujourd'hui,
les arguments que l ' on nous oppose se fondent essentiellement
sur les articles 72 et 73 de la Constitution . L'article 72 pré-
voyant que les collectivités locales s ' administrent librement,
certains voient dans le dispositif proposé par le projet une
subordination du département organisée au profit de la région.
Or j 'ai été surpris de constater que les parlementaires qui sou-
tiennent cette ar'cumentation sont ceux-là même .: qui ont pro-
posé à la commission (les lois une série de dispositions tendant
à instii note clans le cadre de l ' exercice normal des cutnpetonces
d,' la renient la consultation systématique du conseil général :
ils souhaiteraient donc que l ' on dette la région d ' une espèce de
comité consultatif supplémee t aire qu, serait le département.
Voilà des dispositions qui créeraient véritablement une subor-
dination . et c ' est pour quoi la commission les a refusées.

M. Jean Foyer. L ' avis Ma jamais été une forme de tutelle,
monsieur le rames ; four

M . Jean-François Hory, ,ul,por,cu'. La consultation clu conseil

g,neral >,','ail ( t ruan d , dams le ruante esprit que pour les
cieux contes rcgiun :ux . on ferait ,lune du conseil général une
sorte de troisietie comité . et il serait d ' ailleurs . de ce fait,
consiclerabienuvtt sic', adori,e.

Mai, c'est surtout sur l ' article 73 de la (' ,nstittii,tii qto' se
fondu l ' exception et irrecevabilite . De tontes les personnes qui
siegcne dit e s cette as,cmb :ee, sil en est une à laquelle nous
sommes pr ê ts à concéder que l ioterét qu ('11r porte ait reepect
des rugie, constitutionnelles est légitime, c'est évidemment
M . Debré . :,1 .,i ; jc me demande si ce n ' est pas lui qui fait une
m;r,naise , taure (le l ' aticle 73.

( ' et article prévoit que les textes appiicables à l ' outre-mer
peuvent élite adapté, en raison (le 1a m ituatiun partieulière de
ces dépaiicnruuts et de ces régions . Or, depuis le début de
cette leglsiature . chaque fois que nous avons propose d ' adapter
dos texte ; au particulari-me de l 'outre-mer . vuas avez, monsieur
Dchré . , .,u :evi' dus pruhleznes d'ordre juridique en soutenant
que ces adaptation : n 'étaient pas recevables an regard de la
Cons+-itutiun . Ainsi . ne ,irait-t-e pas plutôt vous qui refusez
d ' apptigeer un dus mamies de cette Constitution à laquelle
vous êtes tes légitimement attaché

M . Jean Foyer . Il n'y est pas seulement attaché, il en est
Fauteur

M . Jean-François Hory, rapporteur . Selon nous . aucun de vos
arguments ne tient . J ' ai d ' ailleurs été (tonné -- ou plutôt à moitié
étonné -- que vous ne repreniez pas l ' argument avancé . dans sa
délibération du 30 septembre 1983 sur l ' avant-projet de loi,
par le conseil général de la Réunion, qui est présidé par votre
suppléant, M . le maire de Saint-Denis . Ce document indiquait
très curieusement qu'il était impératif, au regard (le la Cons-
titution, de maintenir les compétences départementales de
droit commun, qu'elles soient normales ou exceptionnelles ,.
Des compétences de droit commun ' exceptionnelles vous
conviendrez qu ' il était difficile de dire en aussi peu de mots une
chose et son contraire . C ' est reconnaitre publiquenmer,t qu 'on
f it de la polémique gratuite, ou c'est démolir soi-mcmc tout le
reste de son argumentation.

M. Frédéric Jalton . Très bien !

M . Jean-François Hory, rapporteur . Vous avez dit aussi que ce
texte nous avait été demandé par les séparatistes, dont M . le
secrétaire d'Etat se ferait donc en quelque sorte le complice.
Les événements qui se déroulent ici et là montrent assez que les
projets gouvernementaux ne conviennent malheureusement pas
aux séparatistes et qu'ils entendent le faire savoir en protestent
avec vigueur . En outre, compte tenu du discours que tient M . le
secrétaire d'Etat, compte tenu de la composition de la majorité de
la commission des lois et de sa sensibilité à cet égard, compte
tenu enfin — et vous me permettrez d'y insister —de la person-
nalité du rappor teur , comment peut-on penser que nous puissio s
êt re collectivement aveuglés par les théories séparatistes? Cela
n ' est pas sérieux !

Vous avez enfin soutenu que le texte tournait le dos ait
principe d'assimilation, dont vous avez rappelé qu'il était le
fondement juridique des départements d'out r e-mer . Cette asser-
tion est erronée . Les structures — conseil général, conseil régio-
nal -- ne sont en rien modifiées . C'est l'action proposée à cha-
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cune de ces assemblées qui l'est . Et où pourrions-nous trouver
meilleure caution à cette adaptation que dans la déclaration
que vous faisiez l'année dernière en défendant votre question
préalable sur le projet de loi tendant à instituer une assemblée
unique :

«Que de fois, notamment au cours des débats budgétaires de
ces dernières années, n 'ai-je pas invoqué contre les tenants
d'une assimiliation, en tout et pour tout, contraire à la nature
des choses, une politique familiale particulière . une politique spé-
cifique pour le logement, une politique culturelle et, surtout, une
politique économique, pour l ' industrie, l'agriculture et les trans-
po rts t il

Vous reconnaissiez donc bien la légitimité de l'adaptation
et vous aviez, à cet égard . tout à fait raison.

En réalité . c•e qui m ;us oppose, monsieur Debré, ce n ' est pas
telle ou telle Ida de l'article 72 ou de l'article 73, mais
quelque chose de plus grave : nous ne lisons pas de la même
façon l'article 2 de la Constitution . Cet article sur l'indivisibilité
de la République et sur l 'égalité des citoyens, vous le considérez
comme un -, article verrou qui permet d'enfumer les gens
dans un moule uniforme . réducteur de leurs différences, de
leur culture, de leur identité . Nous emnsidéruns au contraire que
l ' article 2 ouvre, dans la Constitution . un espace de liberté
et de responsabilité pour que s ' expriment les différences et
l'identité de, populations d ' outre-mer.

four toutes ces raisons, la commission des lois demande à
l'Assemblée de rejeter l'exception d'irrecevabilité.

M . le président . En application de l ' article 56 . alinéa 3 . du
règlement, je donne la parole à M . Debré, pote' répondre au
Gouvcrucmunt et a la comntis,Sion.

M . Michel Debré . Je n ' abuserai pas du temps de l ' Assemblée
ni de la paiicnce de M . le secrétaire d'Eiat et de M. le rappor-
teur . J ' ai à dire un mot personnel . un tant politique et un mot
juridique.

Un mot personnel : le n ' abuse pas iles exceptions d ' irreceva-
bilité. M. le rapporteur a cité !a lui qui a créé l ' assemblée
régionale . Dans aucun de mes propos . je n ' avais alors évoqué
t'ineon titutinenalit e de ce projet . l'an contre, lors du débat
sur l'assemblée unique . j ' avais posé le problème des articles 72
et 73 de !a Constitution. Il m ' avait répondu clans des condi-
lions que i - avais j' usées lotit à fait injustifiées . Le Conseil
censtitutiva nrullré que j ' avais raison . Dans d 'autres cas
qui sont a ."uelicucuut en (*susse la fonction publique territo r iale
notamment, l'ai parlé d ' une iocmistitutionnalité qui me parait
évidente.

Je crins ivre ami clans le (trait fil d ' une pensée républicaine.
La V" République, contrairement à ia III' et à la IV', a établi
des principe; fondamentaux. lI n ' est pas impossible de les
mortifier, niais le léeislateur est tenu de lei respecter . Chaque
fois qu ' il m ' a paru que la ( ' on .stitution n ' était pas respectée par
le Gouvernement ou par le législateur . je l'ai dit, et je conti-
nuerai à le dire.

En 1969 . monsieur le secrétaire d 'El .,t . il y a eu un essai
de modification de la Cbnslilubon . Une profonde modification
des structures, une organisation nouvelle de la France doit, en
principe, i'r'e constitutionnelle . Si elle n'est que légale, elle
exige le respect de ta Constitution.

J 'en nions à raton propos politique J 'ai suivi cuire exposé
avec ait( ntion, monsieur le -ce'rétairc d ' Etat, ct, sur deux points,
je vous dem :mdc de faire un rcl'ur sur nuis-méme.

D ' abord, pensez à l ' expérience corso . L ' assemblée régionale
de Corse est un eehee patent et éclatant . Cette leçon doit
profiter à d'autres. Ne mettez pas les départements d'outre-mer
dans lu méme situation. En Corse. non seulement l'opposition,
mais une grande partie 'le' la majorité . sont confrontées à l'impuis-
sance et éventuellement aux erreur s (le l ' assemblée régionale.
Je l'ai dit . Je n ' y reviendrai pas.

En second lieu, est-il justifié de soutenir . conne on l'a fait
tout à l'heure, que les attributions nouvelles doivent être confiées
au conseil re iotal, parce qu'Il serait la seule assemblée popu-
laire? Les conseils généraux, dans les départements d'outre-mer,
en Corse ou en métropole . ne seraient pas des assemblées
populaires?

Enfin, un mut juridique . L' exception d ' int eeevabilité se situe
dans un cadre précis : est-ce que le texte respecte les dispositions
de la Constitution ?

La Constitution prévoit l'assimilation, mais l'assimilation
n'a jamais empêché les mesures spécifiques . D'abord en vit u
de l'article 73 de la Constitution, ensuite parce qu'il s 'ait
dite assimilation clans l'organisation juridique et dans les
régimes de compétences .
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Vous avez ainsi cité, monsieur le rapporteur, des propos que
j'ai tenus non pas une fois . mais vingt fois . Que dit la Consti-
tution ? Pour ce qui concerne les départements d'outre-mer,
l'article 73 prévoit des

	

mesures d'adaptation nécessitées par
leur situation particulière mais il écarte l i e organisation
particulièrequi est prévue à l ' article 74 pour les territoires
d'outre-mer . Lorsque la loi de décentralisation a été votée, un
article en a prévu l'adaptation aux départements d'out re-mer,
une adaptation qui ne peut être réalisée que dans le respect de
la Constitution.

En revanche. le texte qui nous est soumis n ' est pas une
adaptation, de l'aveu niéme de ses auteurs . En effet, qu'on éta-
blisse des blocs de compétences ou qu'on déclare que le conseil
régional est chargé du long ternie et du moyen terme . le
conseil ger.vrvl étant chargé du quotidien . on voit bien qu'il ne
s'agit plus d'une logique d ' adapt :{tion mais d'une volonté d'or-
ganisation nouvelle et particulière . Il y a donc, à cet égard,
violation ales articles 72 et 73 de la Constitution.

Je n'ai pas voulu dire autre chose . En particulier, je n'ai
en aucune façon nié l'aspiration des Réunionnais . des ?darti-
niquais, des Guadeloupéens et des Guyanais à une certaine spé-
cificité de leur vie . que nous avons toujours respectes, que j 'ai,
en particulier, toujours voulu respecter . Le Gouvernement la
respecte-t-il tant que cela, monsieur le secrétaire d'État'.

Quand je vois les avis dies conseils généraux sur l'enseigne-
ment du français, par exemple, je constate que les décisions
gouvernementales vout à l'encontre des opinions de ceux qui
sont issus de ces territoires ou de ces départements lointains
et qui ont bien le sens de ce qui leur convient . Mais c'est le
cas aussi clam bien d'autres domaines.

Je suis frappé que l'Etat agisse si souvent contre la volonté
d ' hommes et de femmes qui voudraient que l'on prenne en
considération ce qu'ils pensent et ce qu'ils veulent.

C'est peut-être là la plus grande contradiction de votre
propos . Vous souhaitez . dans le cadre de ce que M . le rappor-
teur appelle à juste titre la liberté des citoyens, une libre
expression des hommes et des femmes de ces départements, mais
vous leur imposez des mesures dont vous savez, notamment
par les avis des assemblées locale s . qu'elles ne recueillent pas
leur assentiment . Au-delà du motif politique et constitutionnel
qui fonde mon exception d'irrecevabilité, je vous demande de
réfléchir au fait que bien des décisions que vous prenez sous
prétexte du bien public le soni contre l'opinion intime de la
population.

Ainsi, 90 p . 100 des parents réunionnais ont demandé que
l'enseignement continue à être dispensé en français et que le
créole ne soit pas int roduit subrepticement dans les écoles.
Qu'a-t-on fait '.Qu ' envisage-t-on (le faire? Exactement ce qu'ils
demandent qu'on ne fasse pas

Alors, mon-icur t e sec r étaire d ' Etat . faites attention . Vous
avez raison d ' exit-sr que la spécificité soit prise en compte
au-delà de l 'assimilation, mais pensez qu'il y a . à la Réunion à
la Martinique . à la Guadeloupe et en Guyane, une majorité
d'hommes et de femmes qui se veulent (l 'abord des citoyens
français . ( .tj, :,'urr baisements sur les bancs du rassemblement
pour la Rrtrnirligrre et de l ' o~t iotr pour ln démocratie frantç aise .)

M. le président . ,Ie mets aux voix l'exception d'irrecevabilité
soulevée par M . Debré.

Je suis saisi par le groupe du rassemblement pour la Répu-
blique d'une demande de scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

M. le président . .Je prie Mines et MM. les députés de bien
vouloir reganger leur place.

Le scrutin est ouvert.

(II est procédé air ec r utii .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le scrutin est clos .

Voici le résultat du scrutin:

Nombre de votants	 475
Nombre de suffrages exprimés	 475
Majorité absolue	 238

Pour l'adoption	 153
Contre	 322

L'exception d'irrecevabilité n'est ps,doptée.

La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine séance.

ORDRE DU JOUR

M. le président . Cet après-midi, à quinze heures, deuxième
séance publique:

Suite de la discussion du projet de loi n" 1798 relatif aux
compétences de., régions de Guadeloupe, de Guyane, de Marti-
nique et de la Réunion (rapport n" 1893 de M . Jean-François
Hory, au nom de la commission des lois constitutionnelles, de
la législation et de l'administration générale de la République).

A dix-huit heures :

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat après décla-
ration d'urgence n" 1883 . ratifiant et modifiant l'ordonnance
n" 82-297 du 31 mars 1982 portant modification de certaines
dispositions du code des pensions civiles et militaires de retraite
et relative à la cessation d'activité des fonctionnaires et des
agents de l'Etat et des établissements publics de l'Etat à carac-
tère administratif, et l'ordonnance n" 82-298 du 31 mars 1982
relative à la cessation progressive d'activité des agents titulaires
des collectivités locales et de leurs établissements publics à
caractère administratif (rapport n" 1891 de M. Charles Metzinger,
au nom de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales) ;

Discussion des conclusions du rapport n° 1899 de la commis-
sion mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les dispo-
sitions restant en discussion du projet de loi portant modifi-
cation du code du travail et relatif au congé parental d'éducation
et au travail à mi-temps des parents d'un jeune enfant
(Mme Muguette Jacquaint, rapporteur) ;

Discussion, en deuxième et nouvelle lecture, du projet de loi
n" 1884 instituant pour les salariés un congé pour la création
d'entr eprise et un congé sabbatique ;

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi n" 1882
modifiant certaines dispositions du code rural relatives aux
caisses de mutualité sociale agricole (rapport n" 1892 de M . Jean
Beaufort, au nom de la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales);

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, n" 1881,
relatif à la levée des séquestres placés sur des biens allemands
en France (rapport n" 1888 de Mme Lydie Dupuy, au nom ne la
commission des affaires étrangères).

A vingt et une heures trente, troisième séance publique :

Eventuellement, discussion, en troisième et dernière lecture,
du projet de loi de finances pour 1984:

Suite de la discussion du projet de loi n" 1798 relatif aux
compctcnces des régions de Guadeloupe, (le Guyane, ale Marti-
nique et de la Réunion (rapport n" 1893 de M . Jean-François
Hory, au nom de la commission c' ss lois constitutionnelles, de
la législation et (le l'administr ation générale de la République).

La séance est levée.

(La srauce est Ieriée à douze heures - v ingt-cinq .)

Le Directeur du sern-ice du compte rendu sténographique
de l'A .s .semblée nationale,

L,oc'ts JEAN.
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL
DE LA

1- Séance du Lundi 19 Décembre 1983.

SCRUTIN (W 583)

Su* l 'exception d'irreeerub+l(te opposee par M. Debré au projet de
foi relatif aux compétences des refilons de Guadeloupe, de Guyane,
de Martinique et de la Réunie?.

Nombre des votants 	 475
Nombre des suffrages exprimés	 475
Majorité absolue	 238

Pour l'adoption	 153
Contre	 322

L ' Assemblée nationale n ' a pas adopté .

Ont voté contre :

MM.
Alphandéry.
André.
Ansquer.
Aubert (Emmanuel).
Aubert (François d ' ).
Audinot.
Bachelet.
Barnier.
Barre.
Barrot.
Bas (Pierre).
Baudouin.
Baumel.
Bayard.
Bégault.
Benouville (de).
Bergelin.
Bigeard.
Blanc (Jacques).
Bourg-Broc.
Bouvard.
Branger.
Brial (Benjamin).
Briane (Jean).
Brochard (Albert).
Caro.
Chaban-Delmas.
Charié.
Charles (Serge).
Chirac.
Clément.
Cointat.
Corrèze.
Couve de Murville.
Dalllet.
Dassault.
Debré.
Delatre.
Delfosse.
Deniau.
Deprez.
Desanlls.
Dominatt.
Dousset.
Durand (Adrien).
Dure.
Esdras.
Falala.
Fèvre.
Fillon (François).
Fontaine.
Fossé (Roger).

Ont voté pour:

Fouchier.
Foyer.
F : ederic-Du pont.
Fuchs
Gallev (Robert ).
Gantier (Gilbert).
Gastines (de).
Gaudin.
Geng (Francis).
Gengenwin.
Gissinger.
Goasduff.
Godefroy (Pierre).
Godfrain (Jacques).
Gorse.
Goulet.
Grussenmeyer.
Guichard.
Haby (Charles).
Haby (René).
Hemel.
Hamelin.
Mme Harcourt

(Florence d7.
Harcourt

(François d ' ).
Mme Hauteclocque

(de).
Hunault.
Inchauspé.
Julia (Didier).
Juventin.
Kaspereit.
Koehl.
Krieg.
Labbé.
Le Combe (René).
Lafleur.
Lancien.
Lauriol.
Léotard.
Lestas
Ligot
Lipkowski (de).
Madelin (Main).
Marcellin.
Marcus.
Marette.
Masson (Jean-Louis).
Mathieu (Gilbert).
Mauger.
Maujoüan du Gasset.
Mayoud.

Médecin.
Méhaignerie.
Mesmin.
Messmer.
Mestre.
Micaux.
Millon (Charles).
Miossec.
Mire Missoffe.
Mme Moreau

(Louise).
Narquin.
Noir.
Nungesser.
Ornano (Michel d7.
Paccou.
Perbet.
Péricard.
Pernin.
Perrut.
Petit (Camille).
Peyrefitte.
Pinte
Pons.
Préaumont (de).
Proriol.
Raynal.
Richard (Lucien).
Rigaud.
Rocca Serra (de).
Rosslnot.
Royer.
Sablé.
S ::1 mou.
SantoisL
Sautier.
Séguin.
Seitltnger.
Sergheraert.
Soisson
Sprauer.
Stasi.
Stirn.
Tiberi.
Tranchant.
Valleix.
Vivien (Robert-

André) .

	

.
Vuillaume.
Wagner.
Weisenhorn.
Wolff (Claude).
Zeller.

MM.
Ad e va h-Peeuf.
Alaize.
Alfonst.
Anciant
Aosart.
Asensi
Aumont.
Badet
Balligand.
Bauy
Balmigere.
Bapt (Gérard).
BaraiPa.
Bardiu
Barthe.
Bar)olone.
Bassinet.

r Bateux.
Battist.
Baylet.
Bayou.
Beau fils.
Beaufort.
Bêche.
Becq
Bedoussac.
Peix (Roland)
Beilon )André).
Belorgey
Beltrame.
Benedetti.
Benetiere.
Bérégovoy Michel).
Btrnerd (Jean).
Bernard 'Pierre).
Bernard (Roland).
Berson (Michel).
Berti)e
Besson (Louis).
Billardon
Billon (Alain).
Bladt Paul).
Blisl :o
Bockel ''Jean-Marie).
Bocquet (Alain).
Bois
Bonnemaison.
Bonnet (Alain).
Bonrepaux
Borel
Bouche rois

(Charente)
Boucheron

1111e-et-Vilaine).
Bourget.
Bourguignon.
Braine.
Briand.
Brune (Alain).
Brunhes (Jacques).
Bustin
Ça hé.
Mme Cacheux.
Cambolive.
Cartelet.
Cartraud.
Cassaing.
Castor.
Cathala .

Ca( mont (oe)
Cesaire
Mme Cl1'algneau.
Chanfrault.
Chapus.
Charpentier.
Charzat
Chaubard.
Chauveau.
Chénard
Chevallier.
Chomat (Paul).
Chouat .Didier).
Coffineau
Colin (Georges).
Collomb (Gérard).
Colonna.
Combasteil.
Mme Commergnat.
Couillet
Couqueberg.
Darinot.
Dassonville.
Defontaine.
Dehoux
Delanoë.
Delehedde.
Delisle
Den vers.
Derosier.
Deschaux-Beaume.
Desgranges.
Dessein.
Destrade.
Dhaille
Dolto
Douyere.
Drouin.
Ducoloné.
Dumont (Jean-Louis).
Dupilet
Duprot
Mme Du :,uy.
Duraffour
Durbec
Durieux (Jean-Paul).
Duroméa.
Duroure.
Du rupt.
D uta rd.
Esculia.
Es monta.
Estier
Evin
Faugaret.
Mine Fiévet.
Fleury.
Foch (Jacques).
Florian.
Forgues.
Forni
Fourré.
Male Frechon.
Mme Fraysse-Cazal)s
Frêche.
Frelaut.
Gabarrou.
Gaillard.
Gallet (Jean).
Garcin .

Garmendia.
Garrouste.
Mme Gaspard.
Germon.
Giolitti.
Giovannelli.
Mme Goeurlot.
Gourmelon.
Goux (Christian.
Gonze (Hubert).
Guyard.
Haesebroeck.
Hage.
Mme Halimi.
Hautecceur.
Haye !Kléber).
ilermter.
Mme Horvatb.
Hory.
Houteer.
Huguet.
Huyghues

des Etages.
Iba n ès.
Istace.
Mme Jacq (Marte).
Mme Jacquaint.
Jagoret.
Jalton.
Jans.
Jarosz.
Joln.
Joseph«.
Jospin.
Josselin.
Jourdan.
Journet.
Joxe.
Julien.
Kucheida.
Labazée.
La borde.
Lacombe (Jean).
Lagorce (Pierre).
Laignel.
Lajoinie.
Lambert.
Lambertin.
Lareng (Louis).
Laurent (André).
Laurissergues.
La vé d rine.
Le Baill.
Le Coadic.
Mme Lecuir.
Le Drian.
Le Full.
Lef ra ne.
Le Gars.
Legrand (Joseph).
Lejeune (André).
Le :Heur.
Leonetti.
Le Pensec.
Loncle.
Lotte.
Luisi.
Medrelle (Bernard).
Mahéas.
Maisonnat.
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Malandain . Patriat (François) . Sanmarco.
Malgras . Pen 'Albert) . Santa Cruz . ANALYSE

	

DU

	

SCRUTIN
Malvy . Pemcaut. Santrot.
Marchais . Perrier. Sapin
Marchand. Pesce. Sarre (Georges). Groupe socialiste (289)i
Mas (Roger). Peuziat . Scheler
Masse. (Marius) . Philibert. Schreiner . Contre

	

277 ;
Massion (Marc) . Pi dj ot . Séuès . Non-votants : 7 :

	

MM .

	

Erunet (André , Dumas (Roland :

	

(membre
Massot . Pierret. Sergent . du Gouvernement

	

Gouzes (Gérard', Grézard, Lassale, Mermaz,
Mazoin . Pignion . Mme Sicard. 'président de l' Assemblée nationale)

	

et Worms.
Mellick. Pinard Mme Soury.
Menga. Plat re . Soury
Mercieca Planchou . Mine Sublet . Groupe R. P . R . (89) :

Metais Poignant . Suchod (Michel). Pour : 84 ;
Metzinger . Pope rois Sueur Non-votants :

	

5 :

	

MM .

	

Cavaillé,

	

Chasseguet,

	

Cousté,

	

Gascher

	

et
Michel (Claude) . Porelii . Tabaoou

Tou bon.Michel

	

(Henri) . Portheauit. Taddei.
Michel (Jean-Pierre) Pourchon . Tavernier.
Mitterrand

	

Gilbert) Prat Teisseire. Groupe U . D . F. (63) :

Mocmur Prouvost (Pierre) . Testu Pour : 01 ;

	

x
\i eoitdargent Proveux (Jean, . Theaudin.
Montergnole Mme Provost Ellane) . Tinseau. Non-votants :

	

2 :

	

MM .

	

Birraux

	

et

	

Brocard

	

(Jean)

	

(président

	

de

Mrne Mora Queyranne Tondon séance).

Christiane) . Ravassard Tourné
Mo-eau (Paul) . Raymond . Mme Toutain. Groupe communiste (44) :
Mortelette Renard . Vacant. Contre : 44.
Moulinet Renault . Vadepled (Guy).
Moutoussanty Richard (Main) . Val^off.
Matiez . Rieubon V e nnin. Non-inscrits (9) :

Mme Nelertz . Riyal Verdon Pour : 8 :

	

MM . Audinot, Branger, Fontaine, Mme

	

Harcourt (Flo-
Mme Neveux . Rimbault. Vial-Massat . rence d'), MM . Hunault, Juventin, Royer et Sergheraert ;
Niles Robin Vidai

	

Joseph).
Notehart Rodet Villette Contre : 1 : M. Montergnole.

Odra Roger (Emile) . Vivien ;Alain).
Oehler . Roger -Machart . Vouillot.
OI meta . Rouquet 'René) . Wacheuz.
Ortet Rouquette (Roger) . 1Vtlquin . )' .sises au point au sujet du présent scrutin.
Mme Osselin Rousseau Zarka
Mme Patrat. 1

	

Satr.te-Ma e le. ZuccareliL

MM . André Brunet, Gérard Gouzes, Grézard, Lassale et Worms,
portés comme a n'ayant pas pris part au vo' e, ont fait savoir qu'ils
avaient voulu voter «contre ..

Mise eu point au sujet de votes.

A la suite du scrutin (n° 579) sur l'ensemble du projet de loi
autorisant le Gouvernement . par application de l ' article .38 de la
Constitulion . a prendre des ou-sures relatives au revenu de rempla-
cement des travailleur . involontairement ',rivés d'emploi Journal
officiel, Débats A . N ., du 13 décembre i983, page 6403 , M André,
porté centime n'ayant pas pris part au voie«, a fait savoir qu'il
avait voulu voter « pour - 31 . Hamel, por té comme , s'étant abstenu
volontairement ., a fait savoir qu il avait voulu voter «pour .,

N ' ont pas pris part au vote :

Chasseguet,

	

Grézard.
Cousté .

	

Lassale.
Gascher .

	

T')ubon.
Gouzes (Gérard) .

	

I Worms.

N 'a pas pris part au vote :

(Application de l'article 1„ de l'ordonnance n° 58-1099
du 17 novembre 1958.)

31 Dumas (Roland).

N ' ont pas pris part au vote :

M . Louis Mermaz, président de l ' Assemblée nationale, et M. Jean
Brocard, qui présidait la séance.

MM.
Birraux.
Brunet (André).
Ca vaille.
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